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AVANT- PROPOS 

TERTIAIRE, ESPACE ET INFLATION 

Comme l'ensemble des pays industrialisés, l'économie fran- 
çaise a connu une croissance sans précédent jusqu'à la ré- 
cession de ces dernières années. Pendant les années soixante, 
c'est avant tout l'emploi industriel qui a été le moyen d'action 
privilégié de l'aménagement du territoire. Il s'avérait plus 
efficace tant par sa plus grande mobilité que par son rôle 
moteur dans le développement économique. Mais depuis la 
crise, les créations d'activités industrielles se sont fortement 
ralenties. De plus les perspectives à moyen terme dressées 
notamment lors de la révision du 7e plan ne remettent pas 
en cause la tendance actuelle à la réduction de l'emploi in- 
dustriel. Les créations nettes d'emplois sont désormais atten- 
dues du seul tertiaire. Son rôle dans l'aménagement du terri- 
toire se trouve donc considérablement amplifié. Précisons 
toutefois que ce rôle varie beaucoup entre les différentes 
activités, selon leur manoeuvrabilité, selon les relations 
qu'elles entretiennent avec l'appareil productif ou selon la 
fonction qu'elles assument dans le système économique et 
social. Il importe donc de mieux cerner la contribution que 
les activités tertiaires sont susceptibles d'apporter au déve- 
loppement régional. 
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De plus, au regard de la situation nouvelle engendrée par le 
ralentissement prolongé de la croissance économique, les 
réflexions prospectives menées il y a quelques années dans 
le cadre du SESAME (1) sur la signification du développement 
du tertiaire et sur ses conséquences tant économiques que 
sociales et spatiales doivent être poursuivies et complétées. 
Aussi dans cette perspective ont été réalisées deux études. 
La première, déjà publiée, porte sur la dimension régionale 
du développement du tertiaire (2). La seconde, que nous pré- 
sentons ici, s'attache à analyser dans quelle mesure la crois- 
sance du tertiaire ne présente pas un effet inflationniste, du 
fait notamment des faibles gains de productivité qu'il dégage. 

Mais avant d'introduire plus précisément l'étude, « Les acti- 
vités tertiaires et l'inflation » réalisée par l'Institut de Re- 
cherche et d'Information Socio-économique, revenons un mo- 
ment à notre réflexion initiale sur le rôle des activités 
tertiaires dans l'aménagement du territoire. Pour la mener, 
il nous faut préciser les logiques qui sous-tendent leur dé- 
veloppement et qui orientent leur localisation. Au préalable, 
compte tenu de l'hétérogénéité du tertiaire, il nous paraît 
indispensable d'analyser son contenu et de discerner les 
grandes composantes qu'il regroupe. 

Le tertiaire est généralement défini comme l'ensemble de ce 
qui n'est ni agricole, ni industriel. Malgré son apparente clarté, 
une telle définition prête à confusion. En effet, le tertiaire 
peut être appréhendé comme regroupement de métiers ter- 
tiaires, si l'on s'intéresse aux emplois individuels ou comme 
ensemble d'activités économiques si l'on se préoccupe des 
produits mis à la disposition des utilisateurs. Ces deux types 
de classification sont les plus couramment utilisés, notam- 
ment parce qu'ils sont privilégiés par les informations statis- 
tiques. Ils permettent de constater la très grande disparité 
des activités tertiaires et de les situer dans l'ensemble de 
l'économie. Mais ils s'avèrent peu opératoires pour la compré- 
hension des mécanismes de développement et de localisation 
des services. Il est préférable pour cela de recourir à des clas- 
sifications selon le type de fonctions remplies par les activités 
tertiaires. On peut distinguer par exemple les services de 
gestion économique remplissant des fonctions d'étude, de 
conseil, d'organisation, de gestion, de financement, de publi- 
cité... ; les services de relations géo-économiques remplissant 
les fonctions de transport, de communication et de distribu- 
tion ; les services personnels destinés aux particuliers, qu'ils 
soient individuels ou collectifs et les services de fonction 
publique permettant l'exercice des prérogatives de l'Etat (3). 

(1] QUESTIONS A LA SOCIETE TERTIAIRE, la Documentation Française, novembre 1973 (Travaux et 
Recherches de Prospective, n- 45). 

(2) La dimension régionale du développement du tertiaire, in ACTIVITES ET REGIONS, la Documentation 
Française, 1978 (TRP rw 75). 

(3) Cf. J.-P. Courthéoux, LA REPARTITION DES ACTIVITES ECONOMIGUES, CRV, 1968. 
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Pertinente sur le plan analytique, cette approche se heurte 
cependant à l'absence de données chiffrées adéquates, qui 
permettraient de suivre finement les évolutions récentes. 
Néanmoins, il est possible de discerner un certain nombre 
de mécanismes à l'oeuvre dans le développement et la loca- 
lisation des emplois tertiaires à partir d'une interprétation 
fonctionnelle des données sectorielles. 

LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES TERTIAIRES 

De 1962 à 1975, le secteur tertiaire s'est accru de 2,7 millions 
d'emplois, pour seulement un demi-million dans le secondaire. 
Sa croissance s'est donc poursuivie à un rythme très soutenu, 
trois fois plus élevé que celui de l'ensemble de l'économie. 
La part du tertiaire dans l'emploi total a augmenté de près 
de dix points, passant de 41,9 % à 51,3 %. Notons toutefois 
que la crise a provoqué un net ralentissement de la progres- 
sion de l'emploi tertiaire, cependant moins brusque que dans 
l'industrie : l'accroissement annuel de l'emploi est tombé de 
220 000 de 1970 à 1974 à 130 000 par la suite. 

Cette forte extension de l'emploi du secteur tertiaire résulte 
en fait de la faiblesse des gains de productivité qu'il a dégagés 
puisque sa croissance en volume voisine celle de l'ensemble 
de l'économie. La part du tertiaire dans le PIB est restée 
relativement stable et la progression relative de sa contribu- 
tion à la production de valeur ajoutée provient simplement du 
jeu des prix relatifs. 

Les différentes branches que regroupe le tertiaire n'ont pas 
poursuivi cette évolution avec la même intensité. De 1970 à 
1974, ce sont les services de gestion économique dont l'emploi 
progresse le plus rapidement : les organismes financiers, les 
assurances et les services marchands rendus aux entreprises. 
Les services marchands rendus aux particuliers croissent éga- 
lement à un rythme soutenu et tout particulièrement les ser- 
vices de santé. Les services non marchands, mais surtout les 
services de communication et de distribution évoluent beau- 
coup plus lentement. 

La récession a affecté l'ensemble des branches tertiaires mais 
plus particulièrement les plus liées à l'activité économique. 
La croissance de l'emploi dans les organismes financiers et 
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les assurances a donc connu un fort ralentissement à partir 
de la crise, accentué de plus par l'introduction accrue de 
l'informatique. Les services aux entreprises, les transports, 
les télécommunications et les commerces ont suivi les fluc- 
tuations conjoncturelles de la production : forte baisse en 
1975, relance en 1976, ralentissement en 1977. Les services 
non marchands admettent un ralentissement régulier. Les ser- 
vices marchands rendus aux particuliers suivent moins les 
à-coups de la conjoncture et constituent la branche tertiaire 
la plus dynamique depuis la crise. 

Taux de croissance annuel moyen 

Branches tertiaires 
de l'emploi (%) 

1970-1974 1974-1977 

Services marchands rendus aux en- 
treprises 3,4 2,0 
Organismes financiers 7,1 2,5 
Assurances 4,6 1,5 
Transports 1,2 0,3 
Télécommunications 1,3 2,0 
Commerces 0,9 0,2 
Services marchands rendus aux par- 
ticuliers 4,1 3,1 
Services non marchands 1,8 0,7 

Source : Comptes de la Nation, 1977. 

Ces fortes disparités résultent de l'hétérogénéité des bran- 
ches tertiaires puisqu'elles remplissent des fonctions distinc- 
tes et multiples qui se développent chacune selon leur propre 
logique. 

Services aux entreprises et production industrielle 

Une distinction importante doit tout d'abord être apportée 
selon le caractère intermédiaire ou final des services rendus. 
Les services directement rendus aux entreprises (ingénierie, 
publicité, conseils, organisation, travail temporaire, entretien, 
nettoyage...) ou indirectement (banques par leur fonction de 
financement de l'investissement, assurances pour les risques 
industriels, transports de marchandises, commerces de gros 
et une large partie de l'activité des télécommunications ou 
de la location et du crédit bail mobilier) remplissent des 
fonctions liées à la production industrielle. Ces fonctions, et 
notamment celles de gestion économique ont pris une impor- 
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tance croissante avec le développement de l'appareil productif 
en raison du processus de spécialisation et de division du 
travail. 

Les services aux entreprises, et plus particulièrement les 
activités d'études et conseils, ont connu une expansion consi- 
dérable. Ainsi les effectifs de l'ingénierie sont passés de 52 
à 142 milliers de personnes de 1962 à 1975 ; ceux des services 
d'études et de conseils de 307 à 571 milliers (4). Cette forte 
croissance résulte d'abord du gonflement général des tâches 
non directement productives de conception, d'étude, de coor- 
dination, de gestion ou de marketing dans le fonctionnement 
des entreprises industrielles. Elle provient également du re- 
cours de plus en plus fréquent à des sociétés de service pour 
l'exécution de prestations autrefois effectuées au sein des 
entreprises. Ce transfert d'activités du secteur secondaire 
vers le secteur tertiaire qui contribue à gonfler artificiellement 
ce dernier, s'explique par les commodités d'organisation et la 
réduction des coûts ainsi procurées. Ce phénomène est parti- 
culièrement marqué dans la croissance des activités d'ingé- 
nierie et de conseil, de nettoyage industriel, de maintenance, 
ou de travail temporaire. Enfin, cette extension se trouve 
accrue par le développement rapide des demande étrangères : 
les pays en voie de développement en particulier ressentent 
des besoins considérables d'importation de « savoir faire ». 

Le développement des activités bancaires provient de leur 
rôle croissant dans le financement des investissements indus- 
triels, qui les conduit à traiter un nombre toujours plus grand 
d'opérations et à étendre leurs réseaux de drainage de l'épar- 
gne. La progression des prestations d'assurance pour les en- 
treprises correspond à la croissance des risques industriels 
face à l'intensification de la concurrence (assurances sur les 
découverts de caisse, sur les transports, sur les stocks, sur 
les marchés d'exportation). Transports de marchandises, télé- 
communications et commerces de gros suivent plus étroite- 
ment le rythme d'évolution de l'activité industrielle. Il en est 
d'ailleurs sensiblement de même des commerces de détail et 
des services de réparation. 

L'extension de ces fonctions entraîne en général un gonfle- 
ment des effectifs. Cependant certains phénomènes conco- 
mitants tels que l'introduction de nouvelles techniques ou de 
nouvelles méthodes d'organisation du travail peuvent réduire 
cette contribution à l'emploi. Il n'en demeure pas moins que 
l'évolution de l'emploi des services intermédiaires dépend de 
la croissance de la production. D'ailleurs ces activités ter- 
tiaires ont subi plus fortement que les autres les effets de la 
récession et sont plus soumises aux fluctuations de la con- 
joncture. 

(4) Cf. Ph. Trogan, Crolssence régulière de l'emploi dans les activités d'études et conseils, ln 
ECONOMIE ET STATISTIQUE, rw 93, octobre 1977. 
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Services marchands aux particuliers et normes 
de consommation des ménages 

Le développement de l'emploi dans les services rendus aux 
particuliers résulte dans une large mesure de l'évolution des 
comportements de consommation des ménages. De 1959 à 
1973, la consommation de services a suivi le même rythme 
d'évolution que la consommation totale. Cette croissance plus 
rapide que celle des produits alimentaires demeure très en 
deçà de celle des biens durables et de celles des biens 
fongibles non alimentaires. Cette augmentation moyenne de 
la consommation de services reflète une grande disparité de 
situations. En général, les services soumis à la concurrence 

, de biens durables ont connu une progression très lente. C'est 
notamment le cas des transports collectifs, de la blanchisserie- 
teinturerie, des spectacles ou des services domestiques. Les 
hôtels, cafés et restaurants admettent également une crois- 
sance relativement modérée. Par contre le logement, et surtout 
la santé (services médicaux, hôpital, hospices, cures) pren- 
nent une place plus large. 

Evolution de la structure de consommation des ménages de 1959 à 1973 

Biens et services Indice 1973* Biens et services Indice 1973* 

Biens alimentaires 150 Auto., caravanes 449 

Biens durables 393 Transports collect. 156 

Biens fongibles non Télévisions 990 
alimentaires 301 

Spectacles 163 
Biens semi-durables 219 Machines à laver 554 
Services 214 Blanchisserie et anc Issene et 

teinturerie 136 

Ensemble des biens Hôtels, cafés, rest. 178 
et services 214 

Logement t 231 

Serv. médicaux 241 

Hôpital, hospices, 
cures 282 

' En volume de base 100 en 1959. 
Source : L'emploi dans le secteur tertiaire. Rapport présenté au Conseil Economlque 
et Social. Journal Officiel n° 8, 5 mai 1978. 

Il n'y a donc pas lieu de s'étonner de la faible croissance, 
voire de la régression des effectifs dans les activités tradi- 
tionnelles concurrencées par la production de biens durables. 
Entre 1962 et 1975, les transports ferroviaires et assimilés et 
les transports urbains et sub-urbains perdent 15,7 % de leurs 
effectifs ; la production cinématographique : 11,4 % ; les dé- 
bits de boissons et de tabac : 24,4 % ; les services domesti- 
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ques : 36,8 %. Les spectacles ne progressent que de 7,4 % 
soit à peine le taux de croissance de l'emploi et beaucoup 
moins que celui du tertiaire (+ 35,9 %). A l'opposé, la santé 
constitue l'un des secteurs dont l'emploi s'est le plus accru 
(+ 111,7 %). 

Services non marchands et décisions des pouvoirs publics 

Les services non marchands échappent aux analyses précé- 
dentes. Ils regroupent près du tiers des emplois tertiaires et 
relèvent pour une large part du secteur public. Leur développe- 
ment dépend donc des décisions poursuivies en la matière 
par les pouvoirs publics. Mais ces décisions ne sont pas 
autonomes : elles dépendent de la pression fiscale et de la 
demande de services publics notamment. A l'enseignement et 
à l'administration économique et sociale à forte croissance de 
l'emploi, s'oppose l'armée dont les effectifs déclinent. Quant 
à l'administration générale et à l'administration économique et 
financière, elles suivent approximativement la progression des 
effectifs tertiaires. 

Transformation du travail tertiaire 

L'évolution de l'emploi tertiaire se trouve donc liée à la 
croissance de la production, aux transformations des compor- 
tements de consommation et aux décisions des pouvoirs pu- 
blics. Mais elle dépend également de la transformation des 
techniques de gestion et de la mise en place de nouvelles 
formes d'organisation du travail. L'automatisation de la gestion 
ou du contrôle par utilisation de systèmes informatiques a 
tendance à réduire les effectifs des branches concernées : 
transports, télécommunications, banques, assurances, admi- 
nistrations de routine notamment. De plus, elle transforme les 
métiers dans un mouvement de déqualification-surqualification 
qui substitue à des activités variées supposant de l'initiative, 
un petit nombre de tâches de haute responsabilité et un grand 
nombre de postes d'exécution. Ainsi les comptables d'autrefois 
ont été remplacés avec l'introduction des machines de bureau 
à la fois par des experts-comptables et des spécialistes fi- 
nanciers et par des opérateurs sur machines ; puis avec 
l'informatisation, ces derniers ont laissé la place à des perfo- 
reurs-vérificateurs. Et dans le même temps les effectifs se 
sont réduits. 

La mise en oeuvre des progrès techniques ne constitue pas 
la seule source de transformation de l'organisation du travail 
dont les conséquences se font ressentir sur les métiers et sur 
l'emploi. Par exemple, l'extension des grandes surfaces de 
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distribution a entraîné l'éclatement de métiers traditionnels 
de vendeurs ou de caissiers, désormais remplacés d'une part 
par des cadres commerciaux (chefs de groupe, chefs de ven- 
te, chefs de produit) pour la plupart masculins et d'autre part 
par des employées non qualifiées (réassortisseuses, approvi- 
sionneuses, caissières). Il n'y a donc pas lieu de s'étonner 
de la stagnation de l'emploi dans le commerce alimentaire de 
détail. La forte progression des succursalistes alimentaires a 
tout juste compensé le déclin des commerces indépendants, 
malgré la croissance de la demande. Ils ont créé 61 800 emplois 
de 1962 à 1975, alors que le commerce indépendant en a perdu 
dans le même temps 68 200, la très légère croissance des 
magasins populaires et des coopératives de consommation 
permettant de maintenir les effectifs de la branche (5). 

Le développement du tertiaire présente donc une forte diver- 
sité sectorielle qui résulte de l'hétérogénéité des fonctions 
socio-économiques remplies par les activités de service. Mais 
ce développement offre également une diversité spatiale liée 
aux disparités des tissus économiques régionaux. Ainsi la 
contribution du tertiaire à la création d'emplois ne suit pas 
systématiquement les objectifs de l'aménagement du terri- 
toire : certaines activités ne sont pas manoeuvrables, d'autres 
doivent se plier à des conditions contraignantes d'implantation 
qui tiennent aux fonctions qu'elles assument dans l'économie. 
Il faut donc préciser les marges de manoeuvre dont peut tirer 
parti une politique tertiaire d'aménagement du territoire à 
partir de l'analyse des tendances et des facteurs de locali- 
sation de ces activités. 

LA LOCALISATION DES ACTIVITES TERTIAIRES 

L'emploi tertiaire n'est pas uniformément réparti sur le terri- 
toire. Il se concentre nettement plus dans les zones les plus 
développées, les plus urbanisées et aux revenus les plus 
élevés. Alors que l'on compte environ un emploi tertiaire pour 
cinq habitants en moyenne en 1975, l'ile-de-France bénéficie 
d'une dotation en services extrêmement importante (287 em- 
plois pour 1 000 hab.) qui l'oppose à l'ensemble des régions 
de province (184 pour 1 000 hab.). Parmi elles, le Midi, et 
tout particulièrement la Provence-Côte d'Azur et quelques ré- 

(5) Cf. J. Salndon. L'emploi dans le Commerce, In ECONOMIE ET STATISTIQUE, no 91, juillet-aoùt 1977. 
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gions comme l'Alsace, le Rhône-Alpes ou la Haute-Normandie 
se trouvent relativement bien pourvues. A l'opposé, se regrou- 
pent des régions industrielles comme la Franche-Comté, le 
Nord-Pas-de-Calais, la Lorraine et la Picardie ou plutôt rurales 
comme le Poitou-Charentes, le Limousin et l'Auvergne. 

Nombre d'emplois tertiaires pour 1 000 habitants en 1975 

lle-de-France 287 Basse-Normandie 179 
Provence-Côte d'Azur 223 Lorraine 175 

Rhône-Alpes 196 Limousin 175 
Haute-Normandie 196 Picardie 174 

Aquitaine 194 Auvergne 172 
Alsace 191 Pays de la Loire 172 
Centre 188 Poitou-Charentes 171 

Languedoc-Roussillon 184 Nord-Pas-de-Calais 162 

Bourgogne 184 Franche-Comté 158 

Champagne-Ardenne 181 Province 184 

Bretagne 181 France 204 

Midi-Pyrénées 180 

Source : INSEE, recensement de 1975. 

Remarquons toutefois que l'égalisation des densités d'emploi 
ne saurait constituer un objectif absolu, même pour les servi- 
ces aux particuliers. Il faut en effet tenir compte de la structure 
démographique, particulièrement influente sur les besoins de 
santé ou d'enseignement ; de la hiérarchie urbaine ; des diffé- 
rences de niveau de revenu ou même de la possibilité d'une 
auto-production de services dans les zones à faible taux d'acti- 
vité notamment. 

De 1968 à 1975, on assiste à une légère tendance à l'homo- 
génisation de la répartition des activités tertiaires entre les 
régions. Ce rééquilibrage résulte d'un ralentissement de la 
croissance de la densité d'emplois tertiaires en région pari- 
sienne au profit des régions de province. les moins bien 
desservies. 

Sectoriellement, ce sont les services de gestion économique 
les plus inégalement répartis sur le territoire. Les services 
aux entreprises concentrent 42,8 % de leurs emplois en région 
parisienne, les banques 42,3 % et les assurances 40,6 %, alors 
que l'ensemble de l'êconomie n'y regroupe que 21,9 % des 
actifs et 18,8 % de la population. Cela résulte en partie des 
relations que ces activités entretiennent avec les centres de 
décision. A l'opposé, la santé, l'enseignement et les commerces 
se répartissent de manière beaucoup plus proche de la popu- 
lation. 
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Polarisation géographique du tertiaire supérieur et des centres 
de décision 

A la concentration des activités tertiaires, s'ajoute une forte 
polarisation de leurs emplois de plus haut niveau, liés à des 
fonctions de décision, d'organisation, de conception ou de 
gestion dans les zones les plus développées qui bénéficient 
d'un tissu économique dense, d'un réservoir de main-d'oeuvre 
à formation très poussée et d'une forte concentration de cen- 
tres de décision et d'innovation technologique (6). L'lle-de- 
France est à cet égard la région la plus favorisée. En effet, 
en 1975, on y dénombre 48,2 % des ingénieurs et 40,3 % des 
cadres administratives supérieurs. Ces deux catégories socio- 

ingénieurs et cadres administratifs supérieurs dans l'emploi régional 
en 1975 (%) 

Ile-de-France 8,1 Picardie 2,9 
Provence-Côte d'Azur 4,1 Midi-Pyrénées 2,9 
Alsace 3,9 Franche-Comté 2,7 
Rhône-Alpes 3,7 Bourgogne 2,7 
Haute-Normandie 3,3 Bretagne 2,6 
Lorraine 3,2 Auvergne 2,4 
Aquitaine 3,2 Pays de la Loire 2,4 
Languedoc-Roussillon 3,1 Poitou-Charentes 2,4 
Nord-Pas-de-Calais 3,0 Limousin 2,3 
Centre 2,9 Basse-Normandie 2,1 
Champagne-Ardenne 2,9 France 4,2 

Source : INSEE, recensement de 1975. 

professionnelles y représentent 8,1 % des actifs, contre 4,2 % 
dans l'ensemble du territoire. Le taux national n'est d'ailleurs 
atteint dans aucune autre région. Il est seulement approché 
dans les régions de province les plus développées : Provence- 
Côte d'Azur, Alsace, et Rhône-Alpes. Il est particulièrement 
bas dans le Grand Ouest et dans le Massif Central. 

D'autre part, plus des trois quarts des sièges sociaux des 
grandes entreprises et groupes français se localisent en Ile- 
de-France (388 sur les 500 premières entreprises classées 
selon leurs capitaux propres, en décembre 1976), alors que 
moins dé 5 % d'entre elles se situent dans la moitié ouest et 
sud-ouest du territoire (7). 

De plus, qu'il s'agisse du tertiaire supérieur ou des sièges 
sociaux, les évolutions récentes tendent à maintenir et même 
accentuer cette situation déséquilibrée. A titre d'exemple, de 

(6) Cf. Alain Llpletz. La dimension régionale du développement du tertiaire, ACTIVITES ET REGIONS. 
DYNAMIQUES D'UNE TRANSFORMATION (THP no 75, 1978). 
(7) Cf. Bureaux-Provinces, LOCALISATION DES CENTRES DE DECISION DES ENTREPRISES, 1977. 
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1968 à 1975, plus de 40 % des emplois d'ingénieurs et de 
cadres supérieurs ont été créés en région parisienne. 

Manoeuvrabilité des activités tertiaires 

Au vu des fortes disparités de répartition de l'emploi tertiaire 
sur le territoire, il y a tout lieu d'examiner dans quelle mesure 
il est possible de les infléchir. C'est donc poser là la question 
de la manoeuvrabilité des activités tertiaires. Les différents 
marchés dont dépendent les services ne constituent pas les 
seuls facteurs de leur localisation. La structure et l'organisa- 
tion de l'entreprise à laquelle ils appartiennent interviennent 
aussi. 

L'exercice d'une activité économique tertiaire, qu'il s'agisse 
d'une entreprise ou d'un service interne, suppose certains 
types de liaisons avec son environnement : des liaisons finan- 
cières avec le marché ou les services financiers nécessaires 
aux investissements et à la trésorerie ; des liaisons avec le 
marché de l'emploi pour assurer l'approvisionnement en capa- 
cités de travail aux différents niveaux de qualification requis ; 
des liaisons avec la clientèle ou avec les utilisateurs fonction- 
nels des résultats de l'activité dans le cas d'un service in- 
terne ; enfin des liaisons correspondant à l'approvisionnement 
en inputs, principalement en informations. Ces quatre types 
de liaisons fonctionnelles constituent des facteurs de locali- 
sation plus ou moins contraignants. Ils le sont particulièrement 
pour les activités du tertiaire supérieur. 

Aux facteurs de localisation des services résultant des mar- 
chés s'ajoutent des contraintes imposées par la structure des 
entreprises auxquels ils appartiennent. Le problème de la 
localisation d'emplois nouveaux se pose en effet très diffé- 
remment selon qu'il s'agit de la création d'une entreprise ou 
simplement d'une filiale, ou mieux de l'extension d'une acti- 
vité. Dans le premier cas, les contraintes de marché jouent 
beaucoup plus fortement. La prise en compte de l'organisation 
des entreprises est d'autant plus importante qu'elle conditionne 
les chances de réussite d'une décentralisation qualitative. 

On peut à cet égard opposer d'une part des secteurs très 
largement dominés par de grandes entreprises : les orga- 
nismes financiers, les assurances, les transports et les télé- 
communications, et d'autre part les secteurs dominés par les 
petites et moyennes entreprises : les commerces et les ser- 
vices marchands. 
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Structure de l'emploi salarié 
par taille d'entreprise 

Secteurs d'activité –––––––––––––––––––––––– 

0 à 19 20 à 499 500 salariés 
salariés salariés et plus 

Organismes financiers 2 % 14 % 84 % 

Assurances 1 % 21 % 78 % 

Transports et Télécom. 11 % 26 % 63 % 

Commerces 35 % 41 % 24 % 

Services marchands 40 % 43 % 17 % 

Source : R. Brocard et J.-M. Gandois, Grandes entreprises et PME In Economie et 
Statistique, n° 96, janvier 1978. 

Enfin, pour qu'une activité puisse servir la politique d'aména- 
gement du territoire par les opportunités qu'offre sa locali- 
sation, encore faut-il qu'elle appartienne à une branche en 
expansion. 

Ainsi la manoeuvrabilité d'une activité tertiaire dépend d'abord 
des relations qu'elle entretient avec son environnement, et 
par voie de conséquence des fonctions économiques qu'elle 
remplit, ensuite de la structure de l'entreprise à laquelle elle 
appartient, et enfin du dynamisme de son secteur d'apparte- 
nance. 

Il résulte de l'analyse précédente qu'une fraction relativement 
restreinte des activités tertiaires est manoeuvrable. Elle est 
constituée essentiellement par les services intermédiaires que 
rendent les institutions financières, les services aux entrepri- 
ses, la recherche-développement, et l'administration générale. 
Elle regroupe également certains services de production admi- 
nistrative banale, d'institutions sociales ou des télécommuni- 
cations. 

Or il se trouve que ces activités manoeuvrables sont les plus 
inégalement réparties géographiquement. Ainsi l'aménagement 
du territoire dispose d'une certaine marge d'action. Examinons 
donc quel rôle le tertiaire peut jouer dans l'amélioration de 
la répartition spatiale des activités économiques et des pou- 
voirs de décision. 
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LE TERTIAIRE DANS L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

L'expansion du tertiaire contribue à plusieurs titres à modifier 
la situation économique et sociale des régions. En tant que 
principal créateur d'emplois, il influe sur la distribution spa- 
tiale des activités. Mais surtout, par les fonctions - notam- 
ment celles du tertiaire supérieur - qu'il exerce et par les 
relations qu'il entretient avec l'appareil productif, il intervient 
comme un facteur important du développement économique 
régional. 

Contribution du tertiaire à l'emploi régional 

Le secteur tertiaire est devenu la principale source de création 
nette d'emplois depuis l'après-guerre. Depuis la crise, il est 
même devenu le seul secteur à offrir un solde positif. 

Créations nettes d'emplois (en milliers) 

Secteurs 1970-1974 1974-1977 

Agriculture - 579 - 213 

Industrie + 309 - 288 

BTP - 22 - 123 

Tertiaire + 884 + 394 

Ensemble + 592 - 230 

Source : Comptes de la Nation, 1977. 

On ne saurait donc négliger le rôle qu'il joue pour atténuer 
les difficultés d'emploi auxquelles sont confrontées la plupart 
des régions et particulièrement les régions les plus défavo- 
risées, où la résorption des activités traditionnelles n'est pas 
compensée par une création suffisante de nouvelles. Dans 
une perspective à moyen terme de croissance faible ou même 
de recul de l'emploi industriel et de régression de l'emploi 
agricole, le rôle du tertiaire dans le rééquilibrage spatial de 
l'emploi va devenir décisif. 

Mais une meilleure répartition de l'emploi sur le territoire, 
notamment au profit des régions défavorisées, dans laquelle 
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le tertiaire jouerait un rôle important, ne signifie pas pour 
autant favoriser l'expansion de ces régions. Une orientation 
vers de telles régions des activités tertiaires manoeuvrables, 
qui n'obéit pas à une certaine sélectivité, aboutit à une implan- 
tation de services d'exécution puisque ce sont les plus ma- 
noeuvrables. Or les effets induits à attendre des activités 
tertiaires banales dans les zones d'accueil restent minimes. 
Notons cependant que ces types de localisation répondent 
parfois à une demande d'emploi peu qualifiée, féminine et 
d'origine rurale. De ce point de vue, ils sont tout aussi profi- 
tables que l'implantation d'un établissement d'activité indus- 
trielle banale. Néanmoins, il n'en reste pas moins vrai que 
ce type de rééquilibrage quantitatif de l'emploi dans l'espace 
risque de produire simultanément un déséquilibre d'ordre 
qualitatif en accentuant la concentration géographique des 
fonctions de haut niveau et des centres de décision. 

Or, cette situation de polarisation qualitative de l'appareil 
productif dans l'espace français et tout particulièrement en 
lle-de-France, dessert les régions défavorisées, non seulement 
sur le plan de la qualité des emplois offerts, mais surtout par 
les relations de dépendance qui en résultent. En effet, la 
maîtrise dont dispose une région sur son emploi se trouve 
liée à la localisation des centres de décision des entreprises 
qui ont installé leurs établissements. Elle est donc d'autant 
plus forte que l'emploi y est moins soumis à des décisions 
extra-régionales. A la très faible dépendance de l'emploi de 
la région parisienne (2,9 % de l'emploi industriel dépend des 
sièges sociaux extra-régionaux) s'oppose la forte dépendance 
de celui des régions de province (en moyenne 43,6 %) (8). 

Cette situation défavorable des régions à l'égard de )'ne-de- 
France et dans une mesure toute relative vis-à-vis de Rhône- 
Alpes, a tendance à s'accentuer avec l'implantation d'activités 
peu qualifiées. 

Contribution du tertiaire au développement régional 

Ainsi, c'est par rapport à cette double tendance, l'une à la 
polarisation des fonctions de haut niveau et des centres de 
décision sur le territoire, l'autre à l'accroissement des rela- 
tions de dépendance et de domination économique inter- 
régionales, que la question de la capacité du tertiaire à stimu- 
ler un tissu industriel de plus en plus dominé doit être posée 
pour définir son rôle dans le développement des régions défa- 

(8) Cf. Vlncent Briquel. Dépendance et domination économiques Inter-régionales, in ECONOMIE ET 
STATtSTtQUE. m 80, juillet-aoùt 1976. 
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vorisées. De fait, les activités productives, et plus particuliè- 
rement les industries de biens d'équipement, de pointe ou 
de haute technologie, constituent les principales forces motri- 
ces du développement régional. C'est donc essentiellement 
par les relations fonctionnelles qu'elles entretiennent avec 
l'appareil productif, et particulièrement ses noyaux stratégi- 
ques, que les activités tertiaires peuvent contribuer au déve- 
loppement des régions défavorisées : en stimulant les entre- 
prises industrielles régionales, en attirant de nouvelles acti- 
vités et en resserrant les relations économiques inter- 
régionales. 

Le rôle des entreprises régionales, en général petites et 
moyennes, dans les régions défavorisées, est reconnu comme 
essentiel dans le développement économique. Mais ces entre- 
prises connaissent souvent des difficultés, qui se sont d'ail- 
leurs considérablement renforcées depuis la crise, et qui pro- 
viennent d'un certain nombre de faiblesses : surface financière 
insuffisante, gestion défaillante, appareil commercial inadapté, 
difficultés d'innover, marché de main-d'oeuvre qualifiée exigu... 
Le développement d'un certain nombre de services de qualité 
et correspondant aux besoins régionaux : sociétés de conseil, 
institutions de crédit, sociétés de marketing, bureaux d'études, 
laboratoires de recherche technique, centres de formation su- 
périeure... permettrait de stimuler et de valoriser les entre- 
prises régionales. 

Le tertiaire peut catalyser le développement du tissu d'entre- 
prises industrielles locales. Il peut aussi attirer de nouvelles 
activités. A cet égard, le développement des infrastructures, 
qui concerne directement le secteur des transports et des 
télécommunications constitue une condition préalable. Mais il 
ne garantit pas l'implantation d'activités de qualité, le plus 
souvent il favorise la localisation d'activités banales corres- 
pondant à des fonctions d'exécution. Néanmoins, le dévelop- 
pement des technologies de télécommunications peut contri- 
buer à réduire les freins à la décentralisation d'activités très 
qualifiées. 

Le problème ne se pose pas tant de savoir quels types 
d'activités ou de fonctions sont susceptibles d'exercer un pou- 
voir attractif sur les unités productives de pointe ou à main- 
d'oeuvre hautement qualifiée et sur les fonctions de haut 
niveau, dont l'implantation est indispensable au développement 
qualitatif de l'économie d'une région défavorisée afin de ré- 
duire son degré de dépendance par rapport à l'extérieur. Le 
développement des activités financières régionales destiné à 
favoriser l'investissement des industriels ; la décentralisation 
administrative ; l'essor de la recherche technologique, arti- 
culée aux spécificités de l'appareil productif régional ; la pro- 
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motion d'établissements de formation supérieure pour étoffer 
le marché de l'emploi qualifié ; l'expansion de services écono- 
miques de haut niveau rendus aux entreprises ; la délégation 
des pouvoirs de décision au sein des directions régionales 
des grandes entreprises constituent autant d'opérations concer- 
nant les activités tertiaires qui entretiennent des relations 
fonctionnelles étroites avec les noyaux stratégiques des acti- 
vités productives et donc susceptibles de les attirer. Mais le 
vrai problème consiste à déterminer le seuil à partir duquel 
l'accumulation d'activités de services permet une expansion 
effective des fonctions de décision, de conception ou de ges- 
tion élaborée, tant industrielles que tertiaires, dans une région 
défavorisée, étant entendu que ce seuil dépend dans une 
large mesure du niveau et de la structure des industries ré- 
gionales. C'est poser ainsi la question de savoir quels sont 
les tissus économiques les plus aptes à la réussite d'une 
opération de développement régional fondée sur les activités 
tertiaires. 

Stimuler les petites et moyennes entreprises, en susciter la 
création de nouvelles, favoriser la décentralisation des acti- 
vités productives et surtout les fonctions de décision et de 
conception, tout cela contribue à une meilleure maîtrise du 
développement économique régional. Ces actions réduisent la 
dépendance des régions défavorisées par rapport aux autres 
et principalement la région parisienne et permettent en même 
temps de resserrer les relations économiques entre les diffé- 
rentes activités régionales, de rendre plus dense, donc plus 
résistant le tissu économique. A titre d'exemple, les phéno- 
mènes de court-circuitage qu'introduisent fréquemment les 
établissements d'entreprises extra-régionales pourraient être 
largement diminués : ces derniers recourent fréquemment à 
des services localisés dans la région du siège bien qu'ils 
existent localement. Il en est parfois de même de la part d'en- 
treprises régionales qui préfèrent satisfaire leurs besoins d'in- 
formation ou de conseil à Paris plutôt que dans la métropole 
la. plus proche. 

L'amélioration des services aux particuliers dans les régions 
défavorisées peut maintenir sur place une population tentée 
de chercher un meilleur cadre de vie ailleurs et même contri- 
buer à lever les réticences à la décentralisation de la popu- 
lation parisienne. Enfin, la promotion du tourisme constitue 
également un facteur non négligeable de développement dans 
les régions qu'elle concerne. 

En définitive, la contribution du tertiaire au développement 
régional peut s'exercer selon trois modalités principales. Tout 
d'abord il permet une meilleure répartition des activités sur 
le territoire dès lors qu'il devient le seul secteur créateur 
net d'emplois. Toutefois, il convient de mentionner qu'une 
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fraction seulement de ces activités nouvelles est manoeuvra- 
ble et qu'elle est soumise à des logiques de localisation qui 
ne vont pas toujours spontanément dans le sens d'un rééqui- 
librage géographique. 

En second lieu, le développement de services de qualité ren- 
dus aux entreprises et correspondant à des besoins régionaux 
permet d'améliorer, de stimuler l'activité de nombreuses PMI 
éprouvant des difficultés et, par voie de conséquence, de 
catalyser le tissu économique régional. 

Enfin, le tertiaire peut contribuer à attirer de nouvelles acti- 
vités dans les régions défavorisées. Les conditions requises 
pour y parvenir sont multiples. La mise en place d'infrastruc- 
tures de transports, de télécommunications ou de services à 
la population ne suffit pas en soi. Les activités de haut niveau 
et fonctionnellement proches des centres de décision, peuvent, 
surtout au-delà d'un certain seuil, constituer un pôle d'attrac- 
tion économique. Là, toute la question de la décentralisation 
qualitative se trouve posée (9). 

Les analyses précédentes montrent quelles conséquences 
spatiales peuvent être attendues de la croissance du tertiaire. 
Elles permettent de montrer quelles marges de manoeuvre 
et quelles opportunités elles offrent à l'aménagement du 
territoire. Mais elles mettent aussi en évidence que les méca- 
nismes de développement et de localisation du tertiaire ne 
conduisent pas spontanément ni systématiquement à réduire 
les disparités régionales, notamment en raison d'une forte 
polarisation des emplois de haute qualification et des centres 
de décision. Les effets de l'extension du tertiaire ne sont 
pas sans ombres, nous l'avons vu. Parmi celles-ci, il en est 
une qui mérite tout particulièrement l'attention, compte tenu 
de ses répercussions tant économiques que sociales, à savoir 
la tendance inflationniste dont la croissance tertiaire serait 
supposée porteuse. C'est pourquoi nous avons retenu l'analyse 
des relations entre le tertiaire et l'inflation dans le cadre de 
nos préoccupations prospectives. 

(9) La décentrallsatlon quelltatlve, Rapport présenté au Conseil Economique et Social, Juin 1978. 
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LE DEVELOPPEMENT DU TERTIAIRE 
ET SES EFFETS INFLATIONNISTES 

La plupart des pays industrialisés se trouvent confrontés à 
la fois à des problèmes d'emploi et à des tensions inflation- 
nistes. Même si le dilemne inflation-chômage illustré par la 
célèbre courbe de Phillips, à l'ordre du jour dans les années 
soixante, se trouve aujourd'hui remis en cause dans son fon- 
dement même, il n'en reste pas moins vrai que les interven- 
tions économiques sont aujourd'hui plus ou moins confrontées 
à des arbitrages entre les deux termes du dilemne. Comme 
le tertiaire est désormais le seul pourvoyeur d'emplois, il faut 
donc se demander si une action destinée à favoriser sa crois- 
sance, notamment dans le but de concourir à une meilleure 
répartition des activités sur le territoire, ne risque pas dans 
le même temps d'accentuer des tensions inflationnistes déjà 
importantes. 

De fait, on constate que le prix des services évolue plus 
rapidement que celui des produits industriels ou agricoles. 
Par conséquent, il semble au premier abord que le tertiaire 
offre une forte contribution à la hausse générale des prix. 

La tendance inflationniste qui accompagne le développement 
du tertiaire est souvent considérée comme issue de la combi- 
naison de trois facteurs : la faiblesse relative des gains de 
productivité du secteur, la faible élasticité de la demande de 
services par rapport aux prix, et enfin les transferts de revenus 
nécessaires au maintien de la progression des salaires ter- 
tiaires (10). Selon les analyses les plus courantes, le tertiaire 
contribue donc à l'inflation à la fois par les coûts et par la 
demande : par les coûts, puisque les hausses salariales s'ali- 
gnent sur celles de l'ensemble de l'économie et suivent par 
conséquent un rythme nettement plus élevé que celui des 
gains de productivité qui restent relativement modérés ; par 
la demande, en raison de sa faible élasticité par rapport aux 
prix. Un lien de causalité unirait les deux phénomènes étudiés. 
Dès lors, il convient d'approfondir la connaissance des méca- 
nismes de formation des prix dans les différentes activités 
tertiaires pour connaître celles d'entre elles dont la croissance 
présente les moindres effets inflationnistes. 

Cette investigation a constitué l'une des étapes de l'étude 
que nous présentons ici. A cet effet, l'IRIS s'est livré à une 
approche empirique fine de l'évolution de la productivité, de 

(10) Daniel Malkin, LA TERTIARISATION DE LA SOCTETE, In TRP ir 45, 1973. 
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la formation des coûts unitaires et des prix dans le tertiaire 
et dans les divers secteurs qu'il constitue. Il en ressort que 
parmi les activités tertiaires marchandes, ce sont surtout les 
services aux entreprises et aux particuliers, plus que les com- 
merces ou les transports et télécommunications qui présen- 
tent les plus fortes contributions inflationnistes. De plus, les 
auteurs montrent, et c'est là un résultat extrêmement impor- 
tant, que les conditions économiques de formation des coûts 
et de la productivité sont insuffisantes pour expliquer conve- 
nablement la hausse des prix des services. Il faut aussi tenir 
compte du pouvoir de marché détenu par les producteurs 
tertiaires, qui constitue une sorte de rente et qui résulte de la 
nature des services rendus, de leur capacité à recevoir une 
validation sociale, et des structures dans lesquels ils sont 
produits. Nous sommes donc renvoyés à des déterminants plus 
larges dont dépend la consistance de la relation entre tertiaire 
et inflation : les transformations des processus techniques de 
production, les modifications des habitudes de consommation 
et l'évolution des rapports sociaux. 

Ainsi, la relation de causalité que nous avons évoquée se 
trouve mise en question. En effet, on peut se demander si 
les transformations de l'exercice des activités de services par 
modernisation, par réorganisation du travail ou par intégration 
d'innovations technologiques, notamment liées à la diffusion 
de l'informatique et des télécommunications, ne sont pas 
susceptibles d'accélérer la progression de la productivité du 
tertiaire et par là même de remettre en cause l'un des facteurs 
prépondérants de son rôle inflationniste. De même, il est per- 
mis de se demander si les modifications des habitudes de 
consommation engendrées par le ralentissement de la crois- 
sance économique et des revenus, ne vont pas développer 
une élasticité plus forte de la demande de services par rap- 
port au prix. Dès lors que ces changements structurels sont 
possibles, la croissance du tertiaire n'est plus forcément infla- 
tionniste, tertiarisation et inflation n'entretiennent plus des 
liens inéluctables. Ils constituent aujourd'hui deux phéno- 
mènes interdépendants, qui se manifestent simultanément, 
avec certains liens de causalité, mais qui, en dernière analyse, 
dépendent des formes de développement que prend la société 
contemporaine. En conséquence, l'étude des relations entre 
le tertiaire et l'inflation passe par l'analyse des relations que 
le tertiaire entretient avec l'ensemble de l'économie et du 
rôle qu'il joue dans la régulation globale de l'organisation socio- 
économique. 

Cette démarche a conduit les auteurs à étendre leur domaine 
initial d'investigation à des questions aussi vastes que fonda- 
mentales, ayant trait aux mécanismes économiques sociaux 
qui sous-tendent le développement du tertiaire ou à ceux qui 
génèrent les tensions inflationnistes. Elle a également guidé 
le choix de l'ordre d'exposition des différents thèmes qui sont 
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abordés dans cette étude. En introduction, les auteurs réin- 
sèrent successivement la tertiarisation de la société d'une part 
et l'émergence des tensions inflationnistes d'autre part dans 
le contexte général du développement du système économique 
et social. A partir de là, la nature des interdépendances entre 
tertiaire et inflation se trouve resituée à sa juste valeur. 
Ensuite, ils développent leurs analyses de façon plus descrip- 
tive et plus empirique à travers une anatomie économique du 
tertiaire français en première partie, que viennent compléter 
les annexes sectorielles et une comparaison internationale en 
seconde partie. 

On dispose là d'une véritable fresque du tertiaire, vu l'abon- 
dance et la diversité des données recueillies. Mais surtout on 
dispose de nombreuses analyses qui permettent de mieux 
appréhender les logiques qui régissent la croissance du ter- 
tiaire en général et les effets éventuellement inflationnistes 
qui en découlent. 

Parmi les principaux enseignements qui se dégagent, nous 
avons déjà relevé l'importance accordée aux facteurs socio- 
politiques qui interviennent dans la formation des prix tertiai- 
res, notamment en raison du pouvoir de marché dont bénéfi- 
cient les prestataires de service. On trouve là une illustra- 
tion du rôle de régulation économique que joue l'inflation à 
l'égard de tensions sociales dont elle constitue une forme 
d'expression. 

Il faut aussi mettre l'accent sur les limites que le tertiaire 
rencontre dans son extension. Les unes tiennent au rythme 
de croissance de l'appareil productif, qui modère les capacités 
de croissance des activités d'accompagnement de la produc- 
tion et de la commercialisation, par ailleurs soumises à des 
rationalisations tendant à réduire l'emploi. D'autres proviennent 
de la relative stabilité des structures de consommation des 
ménages, qui constituent un frein à la diffusion de certains 
nouveaux services ou qui conduit à des arbitrages tournés 
plutôt vers les biens durables que vers les services qui peu- 
vent s'y substituer. Enfin elles peuvent résulter de la nature 
des rapports sociaux ; tel est le cas du commerce où des 
couches sociales traditionnelles résistent aux mouvements de 
modernisation. La prise en compte de ces facteurs constitue 
un élément important dans toute réflexion sur le devenir du 
tertiaire et en particulier sur les potentialités de croissance 
qu'il recèle. Elle est d'autant plus nécessaire que ce secteur 
jouera un rôle toujours croissant dans la régulation des pro- 
blèmes d'emploi et dans la répartition géographique des acti- 
vités. 

Le rôle de la division du travail dans la démultiplication des 
métiers et des activités tertiaires est bien mis en évidence, 
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ainsi que ses conséquences sur la polarisation des tâches qui 
se traduit par un gonflement des emplois situés aux extrêmes 
de la hiérarchie des qualifications, au détriment de métiers 
tertiaires plus traditionnels mais relativement qualifiés. 

Les comparaisons internationales permettent de mieux appré- 
cier la situation complexe du tertiaire français au sein des 
pays développés, à mi-chemin entre deux modèles de tertia- 
risation fondés sur un certain consensus social quant au choix 
du type de développement économique et social. Le premier 
est représenté par des pays fortement tertiarisés comme les 
Etats-Unis ou la Suède, où les services privés ou publics 
jouent un rôle majeur dans la régulation économique et sociale. 
Le second trouve une illustration en Suisse et en RFA, deux 
pays relativement peu tertiarisés où les composantes indus- 
trialo-commerciales du tertiaire prédominent. 

Enfin, à titre de conclusion, les auteurs tentent d'esquisser 
les perspectives d'avenir qui s'offrent au tertiaire français. Un 
cheminement incertain se fraie entre deux voies : celle de 
l'extension du tertiaire mais avec une rationalisation et une 
intégration marchande accrue des activités qu'il regroupe, et 
celle d'une croissance plus limitée des services laissant la 
place à un développement à forte dominante industrielle. Der- 
rière l'incertitude de ce devenir, se profile la question, évidem- 
ment sans réponse dans le cadre de cette étude, du choix des 
techniques de production, des normes de consommation, des 
relations sociales et plus généralement du type de développe- 
ment que la société française souhaite adopter à long terme. 

Antoine Valeyre 
Chargé de mission au 
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structurelles dans la société française. En ce qui concerne les activités 
tertiaires tout particulièrement, l'inflation est en partie la résultante du 
« pouvoir de marché détenu par les producteurs tertiaires. Le pouvoir 
s'explique par différentes raisons, d'importance inégale selon la nature 
des activités prises en compte. Il ne s'agit ainsi, bien sûr, que du 
tertiaire marchand. Ces raisons sont : 

- TECHNIQUES 
Ce sont des professions où les gains de productivité s'obtiennent plus 
par disparition d'entreprises ou d'emplois marginaux que par rationa- 
lisation des tâches. Le service implique en effet une concomitance de 
la production et de la consommation, il se prête mal à une mécanisation ; 
il est difficilement susceptible d'être fourni par un travail à la chaîne. 
Les rapports qui se nouent entre les prestataires de service et leurs 
clients sont des rapports personnalisés et la fixation du prix s'effectue 
généralement de gré à gré sans critères techniques précis, en fonction 
du rapport de force ou de séduction qui s'établit entre fournisseur et 
client. Le coût de la production n'est souvent qu'accessoire et ne sert 
pas de base à la fixation des prix, seule importe la valeur d'usage du 
produit tertiaire. 

- ECONOMIQUES 
Les activités tertiaires sont celles qui, dans une société dominée par 
une organisation du travail déresponsabilisante et dépersonnalisante, 
font l'objet d'une demande peu élastique aux prix. Les voyages, les 
réparations de toute nature, le nettoyage des locaux d'hygiène, les 
cafés restaurants font ainsi l'objet d'une demande importante qui est 
souvent l'expression du désir d'une prestation personnalisée, impliquant 
un rapport direct avec un producteur, dans une société où production 
et consommation sont de plus en plus disjointes et où le désir de 
différence, la recherche d'identité ne peuvent s'exprimer que partielle- 
ment dans la consommation de marchandises toutes identiques ou faus- 
sement différenciées au stade de la consommation de masse. Le carac- 
tère non durable du produit, qui pourrait être un frein à la consommation 
puisqu'on ne peut jouir du service qu'une fois, est ainsi compensé par 
sa valeur d'usage particulière - et parfois, la mise en scène de cette 
valeur d'usage personnalisée - adaptée à une demande, plus globale, 
de différenciation sociale, à un besoin d'évasion provisoire hors d'une 
société difficilement acceptée. 
- SOCIO-POLITIQUES 
Les professions concernées sont en général, en France, fortement orga- 
nisées : professions libérales (architectes, services juridiques de notaires, 
d'avocats, de comptables, médecins) et entrepreneurs se rassemblent en 
corporations syndicales pour négocier des hausses de prix avec les pou- 
voirs publics. Parfois, les professions organisent même la rareté du 
produit. On aboutit ainsi à un maintien des imperfections,. = de la 
concurrence ; celle-ci est en partie un frein à la modernisation des 
structures, d'où une tendance à la survie d'entreprises marginales. 

De ces caractéristiques techniques, économiques et socio-politiques dé- 
coule un pouvoir de marché des producteurs tertiaires, difficilement 
mesurable en raison précisément de l'étendue et de la diversité de ces 
caractéristiques ; pour la mesurer, on fera principalement appel dans 
ce qui suit à des observations statistiques et des données empiriques 
qui montreront son importance dans le cas de la France (cf., plus loin 
« Comparaisons internationales »). Il en résulte que pour les activités 
tertiaires plus que pour d'autres activités, la hausse des prix ne semble 
pas pouvoir être expliquée exclusivement par de seules considérations 
d'augmentation des coûts. 

Les mouvements de prix dans le tertiaire dépendent donc de la nature 
des produits tertiaires et de leur capacité à se = valider socialement » 
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comme des structures de production dans le tertiaire. Mais nature et 
structures sont historiquement déterminées, produits par une évolution 
du système global: elles sont donc changeantes tout en procédant 
d'une certaine stabilité qui est cette des structures globales, dont elles 
sont les participantes et les émanations. Comme ni les processus techni- 
ques de production, ni tes rapports de force entre groupes sociaux ne 
peuvent être généralement bouleversés en un jour, il en résulte que 
les conséquences éventuellement inflationnistes de la création d'em- 
plois tertiaires ne peuvent être jugées qu'à partir d'une vision claire 
des rigidités structurelles héritées du passé. 

C'est pourquoi cette étude, conformément à la problématique esquissée, 
recherche essentiellement, dans l'analyse des évolutions passées (mais 
relativement récentes) des activités tertiaires, les facteurs de stabilité 
ou de changement qui peuvent déterminer dans les années à venir les 
résistances éventuelles et les mutations susceptibles d'infléchir les 
formes du développement économique et social, afin de définir quelle 
part y prendra le tertiaire... 

Nous avons commencé par établir une « anatomie économique du 
tertiaire français pour en repérer les principales mutations économiques, 
que nous avons mises en relief avec ta hausse des prix tertiaires. Il 
apparaîtra que les facteurs économiques ne suffisent pas à rendre 
compte de cette hausse des prix (première partie). 

Des comparaisons internationales nous ont aidés alors à mieux situer 
le tertiaire français dans ses ressemblances et ses différences avec 
le tertiaire d'autres sociétés capitalistes développés : Suède, Suisse, 
Etats-Unis, République Fédérale Allemande (deuxième partie et annexe 11). 

Nous avons conclu par quelques éléments de prospective permettant 
de mieux situer les facteurs de développement des activités tertiaires 
et leurs implications économiques. 

Parallèlement, en ce qui concerne les activités tertiaires marchandes, 
nous avons entrepris une recherche sur les déterminants des pouvoirs 
de marché des producteurs tertiaires, ce qui nous a fourni des explica- 
tions complémentaires. L'hétérogénéité du rôle des diverses activités 
tertiaires dans l'inflation nous conduit à nous demander si ces pouvoirs 
de marché sont liés à la nature technique des produits tertiaires ou à 
des facteurs socio-politiques plus globaux inhérents à la société fran- 
çaise (annexe 1). 
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PREMIÈRE PARTIE 

ANATOMIE ÉCONOMIQUE DU 
TERTIAIRE FRANÇAIS (1960-1977) 



Dans cette première partie, il convient d'analyser 
d'abord, en ce qui concerne les périodes de croissance 
et de crise de l'après-guerre en France, ce qu'on a 
appelé la tertiarisation - due la société, c'est-à-dire 
l'extension des métiers et des activités tertiaires dans 
le mouvement induit par la division capitaliste du tra- 
vail. 

Laissant ensuite de côté l'analyse de l'extension des 
métiers tertiaires du primaire et du secondaire, qui dé- 
borderait largement le cadre de cette éturde puisqu'elle 
impliquerait d'analyser l'évolution du système productif 
dans son ensemble, nous avons concentré notre atten- 
tion sur l'analyse des caractéristiques économiques des 
activités tertiaires - c'est-à-dire de ce qu'il est convenu 
d'appeler )e ' secteur tertiaire. 

Les caractéristiques sont enfin mises en rapport avec la 
hausse des prix des produits tertiaires. 
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1 - L'EXTENSION DES METIERS ET DES ACTIVITES TERTIAIRES 

Comme on l'a évoqué plus haut, cette extension recouvre un double 
ensemble de phénomènes liés à la logique de l'accumulation : 

- d'une part, un accroissement de ia part des métiers tertiaires aussi 
bien dans l'agriculture et dans l'industrie qu'en dehors d'elles dans le 
tertiaire ; 
- d'autre part, le développement des activités tertiaires, c'est-à-dire des 
activités débouchant sur la production de services. 

A - Les métiers tertiaires : une polarisation des tâches 

Le développement des cols blancs au détriment des t cols bleus », 
dans l'ensem.ble de l'économie, est une réalité depuis longtemps mise en 
évidence par de nombreuses études dont la plus célèbre pour les Etats- 
Unis est celle de J.K. Galbraith (1). Il est en fait l'expression de la divi- 
sion de plus en plus complexe du travail dans les unités de production 
mises en place dans le but d'augmenter la productivité. La répartition de 
la population active entre tâches manuelles et tâches intellectuelles, entre 
travaux d'exécution et travaux d'encadrement et de contrôle, est induite 
par le développement industri.el et urbain. 

Il s'agit, g'lobalement, de définir des procédés techniques de fabrication 
permettant d'accélérer la vitesse de rotation du capital. de minimiser les 
stocks, les capitaux circulants, d'où une importance croissante des tâches 
de conception et de coordination (2). Le mouvement se traduit dans la 
population active industrielle par exemple, par une proportion croissante 
de cadres supérieurs, de cadres moyens et d'employés qualifiés au détri- 
ment des techniciens, ouvriers qualifiés et employés non qualifiés. 

a) L'analyse de l'évolution des catégories socio-professionnelles à travers 
les recensements de 1954, 1962, 1968 et 1975 révèle en effet (cf. ta- 
bleau 1) : 
* une très forte diminution, continue, des agriculteurs exploitants et des 
salariés agricoles ; 
* un déclin de la catégorie patrons de l'industrie et du commerce dû 
essentiellement à la disparition progressive des artisans et des petits 
commerçants ; 
* une augmentation importante des professions libérales et cadres supé- 
rieurs », et plus particulièrement des professeur, professions littéraires 
et scientifiques (+ 8,5 % par an sur 1968/1975) », et des cadres admi- 
nistratifs supérieurs » ; 

(1) J.K. Galbraith. LE NOUVEL ETAT INDUSTRIEL, Gallimard, 1967. 
(2) Cf. G. Duménil, LA POSITION DE CLASSE DES CADRES ET DES EMPLOYES, op. clt. 
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- une très forte augmentation de la part des cadres moyens dans la 
population active, et surtout de cette des cadres moyens des services 
médicaux et sociaux ; au sein de cette catégorie comme de la précé- 
dente, les cadres liés à la production (ingénieurs, techniciens) crois- 
sent également mais moins vite durant la période 1968-1975 que par 
le passé ; 
- une augmentation des employés, essentiellement des employés de 
bureau ; 
- une augmentation des ouvriers pour la période 1954-1962 suivie d'une 
stagnation, certaines catégories traditionnelles (mineurs, apprentis-ou- 
vriers) déclinant au profit des ouvriers spécialisés et qualifiés ; 
- une stagnation relative des autres catégories (personnels de service, 
artistes, clergé, armée et police). 

Au total, on observe donc une croissance de la part des cadres, profes- 
sions libérales et employés dans la population active ; ces catégories 
semblent absorber l'essentiel de l'exode rural - non directement, mais 
par un double mouvement de transfert métiers agricoles -> ou- 
vriers ; et ouvriers -> métiers tertiaires. 

b) Lorsqu'on observe l'évolution par branche, on note cependant de fortes 
inégalités dans la « tertiarisation » des métiers ; certaines branches ont 
vu, plus tôt que d'autres, diminuer leur part de population ouvrière dans 
l'emploi. Ainsi, de 1954 à 1962, la diminution des ouvriers non qualifiés 
est particulièrement sensible dans les branches de l'habillement, des 
cuirs et des peaux bien que le mouvement d'ensemble de cette diminution 
atteigne toutes les branches, tandis qu'augmente la part des cadres de 
la production. 

Au cours de la période 1962-1968, cette tendance à la « tertiarisation » 
se poursuit sauf dans les branches mentionnées où le mouvement avait 
été déjà fort entre 1954 et 1962. La baisse de la part des ouvriers non 
qualifiés semble cependant se ralentir. Entre 1968 et 1973, la baisse de 
la part de la population ouvrière non qualifiée n'est plus sensible dans 
la majorité des branches (3). Le mouvement de qualification accrue de 
l'emploi (augmentation des cadres) se doublerait ainsi d'un mouvement 
de déqualification dans l'industrie. 

Le mouvement de « polarisation des tâches p serait également sensible 
à l'intérieur des métiers tertiaires. Alors que les employés sont de plus 
en plus occupés à des tâches parcellaires, « pools de dactylos n et « bu- 
reautiques » consacrent une nouvelle division des tâches de bureau entre 
exécutants et responsables ; l'introduction des techniques informatiques 
a également pour effet de faire décliner certaines professions de traite- 
ment de l'information comme les mécanographes, les calculatrices et 
vérifieuses et les aides-comptables au bénéfice des professions de perfo- 
ratrices (déqualifiées) et de techniciens-contrôleurs (qualifiés) (4) ; les 
cadres moyens et supérieurs sont de plus en plus employés à des tâches 
d'encadrement et de conception. En 1977, d'après l' Enquête sur l'em- 
ploi », la population active dans le secteur tertiaire se répartit de la façon 
suivante : 

- patrons de l'industrie et du commerce : 10,8 % 
- professions libérales et cadres supérieurs : 10,7 % 
- cadres moyens : 18,4 % 
- employés : 24,8 % 

(3) Cf. D. Gendreau, STRUCTURE DE LA POPULATION ACTIVE ET STRUCTURE DE CLASSE, op. clt. - La 
divergence de ces observations avec certains chiffres du recensement s'expliquerait par l'imprécision de la 
notion d' . « ouvrier qualifié ., le qualificatif étant souvent donné à des ouvriers formés très rapidement sur le 
tas... 
(4) Cf. ECONOMIE ET STATISTIQUE, n° 91. 
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- ouvriers : 20,0 % 
- personnels de service : 11,6 % 
- autres catégories : 3,7 % 

On voit donc que la catégorie des ouvriers est loin d'être négligeable, 
mais elle est bien moins importante dans le tertiaire que dans l'industrie 
(67,7 %) ; si l'on regroupe les emplois des employés et personnels de 
service d'une part par opposition aux cadres et aux patrons d'autre part, 
les deux catégories se partagent de façon à peu près égale le reste des 
emplois (données chiffrées calculées d'après te tableau 2). 

La part des emplois manuels dans le secteur tertiaire est cependant très 
variable selon les activités tertiaires. En 1972, les emplois manuels sont 
très nombreux en ce qui concerne les transports, les commerces et les 
services des collectivités locales ; mais il s'agit essentiellement d'em- 
plois qualifiés. Quant à la part des employés, elle est considérable pour 
le service du logement, les télécommunications, l'armée, la Sécurité so- 
ciale, les banques et assurances et surtout les services domestiques. 

c) Dans les années à venir, la part des métiers tertiaires du secondaire 
ne semble pas appelée à diminuer, bien au contraire. D'après le Vil" Plan, 
la tendance à l'augmentation des cadres et des employés devrait se 
marquer dans presque tous les secteurs industriels, sauf en particulier 
dans la chimie-caoutchouc et la presse-édition où cette proportion est 
déjà très forte. 

On ne peut cependant pas parler pour autant d'un « sa.ut quantitatif » 
comparable à celui connu au cours des années 1960 ; il semblerait plutôt 
que l'on puisse s'attendre selon les planificateurs, à une continuation des 
tendances existantes, voire à une stagnation dans certains secteurs dont 
la maturité technologique est atteinte (habillement, cuir, verre, construc- 
tion électrique, et électronique). 

Le développement des activités tertiaires du secondaire semble Hé à 1a 
définition de nouveaux procès de travail, et donc aux caractéristiques 
techniques de la production. En d'autres termes, il serait vain de créer 
des emplois tertiaires dans l'industrie sans changement de l'organisation 
du travail, d'autant plus que toute augmentation de la proportion des 
cadres - les personnels les mieux payés - se traduit par une augmen- 
tation de la masse salariale et donc du coût salarial unitaire sauf si cette 
embauche permet des gains de productivité. 

Selon le rapport Parker, la part de certaines activités tertiaires serait 
amenée à croître dans les années qui viennent ; il s'agit des activités 
liées, au sens large, au traitement de l'information, dont le développe- 
ment serait lié à une mutation du mode de consommation intégrant de 
plus en plus des biens dont la production exige un grand apport d'infor- 
mation (services juridiques, comptables, informatiques ; programmation, 
publicité, etc.). Il reste à déterminer comment ces techniques pourraient 
redéfinir les caractéristiques des procès de travail de façon à assurer la 
production de masse avec une plus grande productivité ; jusqu'à présent, 
le développement de l'informatique, des circuits intégrés transistors et 
micro-processeurs a surtout été utilisé pour la rationalisation des procès 
de travail existants ; il semble plus s'agir d'une simple réorganisation 
que d'une redéfinition complète des tâches et produits (5). 

Notre propos n'étant ni de redéfinir ces processus de travail ni d'esquisser 
un scénario de sortie de crise = par la généralisation des services 
informatifs », nous n'irons pas plus loin dans cette voie qui relève de 
l'analyse du système productif dans son ensemble et nous concentrerons 
notre attention sur le secteur tertiaire proprement dit (6). 

(5) Sens que C. PaIloIx donne à cette dernière lorsqu'il définit le. néo-fordisme .. 
(6) On peut remarquer que d'après le recensement de 1975, les métiers tertiaires (45,6 % des emplois) sont 
moins nombreux que les effectifs du secteur tertiaire proprement (51,6 %). Plus de la moitié des emplois ont 
donc pour finalité de produire des services. 
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B - Les activités tertiaires : une croissance diversifiée 

Le secteur tertiaire prend, du point de vue de la population active, une 
importance croissante dans l'ensemble de l'économie, ce qui masque 
cependant des évolutions divergentes selon les activités. Il n'en est cepen- 
dant pas de même pour la contribution du secteur tertiaire à la valeur 
ajoutée. 

1. EVOLUTION ET CARACTERISTIQUES DE L'EMPLOI DANS LE TERTIAIRE 

a) Composition du secteur tertiaire 

Il comprend les activités non agricoles et non industrielles. Au sens de 
l'ancienne Comptabilité nationale, il s'agit des branches 14 A et B 15, 16, 
19. Dans le système élargi, il s'agit des activités suivantes : 

TABLEAU 5 

Tertiaire Nomenclature Nomenclature Tertiaire de secteur de branches 

Commerces U 08 T 25 à T 28 

Transports T 31 

Télécommunications U 09 T 32 

Services U 10 T 29, T 30, T 33, T 34 

Location et crédit-bail Immobiliers U 11 T 35 

Assurances U 12 T 36 

Organismes financiers U 13 T 37 

Services non marchands U 14 T 38 

b) Evolution globale de l'emploi dans le tertiaire 

On constate une croissance continue de la part du tertiaire dans la popu- 
lation active (cf. tableau 6), particulièrement marquée entre les recense- 
ments de 1962 et 1968. 

TABLEAU 6 
1954 1962 1968 1975 

Population active totale 
(en milliers) 18848 19056 19g62 20944 

Structure 
(en %) 

' primaire 27,6 20,7 15,0 9,5 
* secondaire 

(Industrie + BTP) 36,4 38,8 38,8 39,2 
* tertlBlre 36.0 40,6 46,2 51,3 

Source : Recensements de population. Nomenclature BCNO (secteurs de la Comptabilité 
nationale, base 1959). 
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La progression des effectifs tertiaires a donc été forte et s'est exercée 
au détriment du secteur primaire, les effectifs du secteur secondaire étant 
en très faible progression. 

De plus : 
- de 1954 à 1968, un tiers des effectifs tertiaires nouvellement employés 
ont été recrutés par les administrations de l'Etat, des collectivités locales 
et de la Sécurité sociale ; 
- de 1962 à 1968, on note environ 200 000 créations d'emplois tertiaires 
par an ; la croissance des effectifs tertiaires correspond alors à peu près 
à la décroissance des effectifs secondaires en région parisienne. Le ter- 
tiaire absorbe 70 % des créations totales d'emplois (55 % des hommes 
et 95 % des femmes) ; 
- de 1968 à 1975, le tertiaire crée 1,5 million d'emplois, soit 215 000 par 
an et absorbe ainsi plus de 75 % des créations totales d'emplois. Le 
tertiaire marchand (+ 830 000 emplois) en crée plus que le non-marchand, 
mais en taux de croissance des effectifs, la progression du tertiaire non 
marchand est plus importante (20,5 % contre 14 %) de 1968 à 1975. 

Si l'on cherche à préciser l'évolution pour la période 1970-1975 dans la 
nomenclature du SECN (tableau 7), on constate que l'expansion du tertiaire 
s'est poursuivie jusqu'en 1974 (on note un léger ralentissement du rythme 
de création d'emplois tertiaires en 1974), et celui-ci ne semble avoir été 
affecté par la crise qu'en 1975, le solde des créations d'emplois devenant 
légèrement négatif, mais la part de l'emploi tertiaire dans le total conti- 
nuant à augmenter. Le tertiaire semble ainsi avoir résisté plus longtemps 
à la conjoncture de crise, comme l'atteste la faiblesse relative du nombre 
de salariés visés par une autorisation de licenciement collectif de plus 
de vingt personnes. 

TABLEAU 7 

1970 1971 1972 1973 1974 1975 

Effectifs totaux 
(en milliers) 20943,2 21 058,0 21 210,1 21494,9 21 655,4 21 329,2 

Effectifs tertiaires 
(en milliers) 10 194,2 10415 10 659,1 10 950,0 11 171,6 11 162,1 

Tertiaire 
('/o) 48,8 49,0 50,4 51,0 51,7 52,4 

Source : Rapport sur les Comptes de la Nation 1975. 

TABLEAU 8 
Salariés visés par une autorisation de licenciement collectif de plus dle 20 personnes. 

Secteur 
Nombre de salariés licenciés 

Nombre de licenciés 
, , . Nombre de satanés hcenciés 

d'activité économique 
Nombre de salanés licenciés 

pour 10000 salariés 

1973 1974 1975 1973 1974 1975 

Transports 782 1061 1541 10 0 23 33 

Commerces 

agricoles et 
alimentatres 889 1492 1433 14 23 21 

Commerces 3 390 5 257 5 249 16 6 24 24 

non alimentaires 

Services 1 131 2774 1 853 6 14 9 

ENSEMBLE 39 599 66853 111 294 30 51 84 

Effectifs UNEDIC au 1°T janvier de l'année. 
Source : Ministère du Travail. 
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Cependant, pour les métiers tertiaires, le rapport des demandes aux offres 
d'emploi est plus élevé depuis 1970, particulièrement fort en 1975. Malgré 
un maintien relatif des effectifs, la situation de l'emploi dans le tertiaire 
s'est ainsi fortement dégradée (1). 

Le tertiaire n'est donc pas resté à t'abri de la crise, et il est douteux 
qu'on puisse ainsi le considérer automatiquement comme un secteur- 
refuge p capable de résorber les licenciement des autres secteurs, ce qui 
rejoint l'idée avancée plus haut, selon laquelle l'extension des activités 
tertiaires est très liée à la croissance de la production industrielle. 

c) Caractéristiques de l'emploi du secteur tertiaire 

On ne peut se contenter d'évoquer la progression globale de l'emploi du 
secteur tertiaire sans en indiquer les caractéristiques principales, qui per- 
mettent de mieux comprendre les particularités de ce secteur. 

1) On note, dans le secteur tertiaire, un fort taux d'emploi féminin : 66 % 
des femmes qui travaillent appartiennent à ce secteur ; 38,75 % en tant 
que salariées des services publics, de l'Etat et des collectivités locales, 
21 % dans les commerces, 18 % dans les services marchands aux parti- 
culiers et 6,5 % dans les services marchands aux entreprises en 1975. 
Elles représentent alors 36,6 % de la population active, mais 47,3 % des 
actifs dans le tertiaire. 

La proportion est cependant très variable suivant les activités : dans les 
services domestiques, l'Etat et les services aux particuliers et aux entre- 
prises, elles représentent plus de la moitié des actifs (cf. tableau 10). 

Entre 1968 et 1975, 62 % des emplois créés dans le secteur tertiaire sont 
occupés par des femmes, avec un progression plus marquée dans le sec- 
teur public. TABLEAU 10 TABLEAU 10 

Taux de féminisation Part des femmes 

Secteurs BCND aux reconsemerrts * de dans les créations 
Secteurs BCND aux °  de 

nettes d'emplois 
1968 1975 de 1968 à 1975 ** 

- Transports, services, commerces 40,9 43,8 64P 
dont : 

Transports 12,1 14,3 87,3 
Télécommunications 40,7 38,3 22,9 
Autres services 47,7 51,9 70,7 
Commerces 42,9 44,2 60,6 

- Hors secteurs 52,2 53,2 57,8 
dont : 

Banques, assurances 49,1 49,9 51,6 
Etat (sauf armée) 48,1 53,0 67,9 
Collectivités locales 35.5 40,8 58,3 
Services domestiques 94,7 93,8 

- Total Tertiaire ' · 45,0 47,3 
ENSEMBLE 34,6 36,6 79,8 

*Taux de fémini.sation par secteur : 
effectif féminin Taux de fémlnl'satlon par secteur : 

––„––,–––– Par secteur : 
effectif total 

** Part des femmes dans les créations d'emploi : 
effectif féminin au recensement de 1975 - effectif féminin au recensement de 1968 
effectif total au recensement de 1975 - effectif total au recensement de 1968 

Source : INSEE, Economie et statistique, n° 94. 

(1) 8B % des demandeurs d'emploi sont des femmes ou des étudiants, dont le secteur tertiaire, traditionnelle- 
ment, est un gros employeur. 
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TABLEAU 12 ___ 

Jeunes de moins de 25 ans 

Secteurs BCND 
Part des jeunes 

* Variation 
If Secteurs BCND 

aux recensements de des effectifs s 
entre 

1968 et 1975 
1968 1975 _______ 

- Transports, services, commerces 19,4 17,5 + 0,8 % 

dont: 

Transports 12.0 12,5 + 7,4 % 

Télécommunications 17,9 16,5 + 5,9 % 

Autres services 21,3 18,3 + 8,3 % 

Commerces 22,9 19,3 - 9.1 % 

- Hors secteurs 19,1 15,3 - 3,4 % 

dont: 

Banques, assurances 27,7 23,1 + 24,4 % 
Etat (sauf armée) 15,6 12,5 + 6,2 % 
Collectivités locales 9,7 10,3 + 38,9 % 
Services domestiques 26,1 17,1 - 57,6 % 

ENSEMBLE 19,7 17,0 - 9a % 

eaffecti?f des moins de 25 ans 
* Part des jeunes par secteur: 

effectif total effectif total 

Personnes âgées de 55 ans et plus 

Part des 

Secteurs BCND personnes égées " Variation 
. Secteurs BCND 

IÎÎÎS l/Î des effectifs 

aux recensements de entre 

1968 et 
1975 

1968 1975 

- Transports, services, commerces 18,4 13,2 - 18,1 % 

dont: 

Transports 12,8 8,8 - 29,4 % 
Télécommunications 11,9 7,7 - 25,0 % 
Autres services 19,8 13,7 - 15,8 % 
Commerces 19,2 14,5 - 1 9,5 % 

- Hors secteurs 17,1 12,5 - 12,3 % 

dont : 

Banques, assurances 13,4 8,0 - 1 1 ,4 % 
Etat (sauf armée) 12,4 9,4 + 0,3 % 
Collectivités locales 24,7 15,8 - 16.2 % 
Services domestiques 30,3 26,0 - 44,6 % 

ENSEMBLE 18,9 12,8 - 32,1 % 

effectif des 55 ans et plus 
" Part des personnes âgées par secteur : 

effectif total effectif total 

Source : INSEE, Economie et statistique, n° 94. 
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La part des femmes dans le chômage tertiaire excède cependant de beau- 
coup la part des femmes dans la population active tertiaire, au moins en 
ce qui concerne la période récente ; particulièrement dans le secteur 
tertiaire, tant en nombre absolu qu'en pourcentage, les demandes d'em- 
plois émanant des femmes sont les plus importantes. 

2) On trouve dans le secteur tertiaire une part importante des emplois 
occupés par des jeunes de moins de vingt-cinq ans et des personnes 
âgées de cinquante-cinq ans et plus. Alors qu'en 1968, la part de ces 
catégories dans le tertiaire est légèrement inférieure à la moyenne, elle 
est en 1975 supérieure ; en ce qui concerne les jeunes, grâce à l'embau- 
che des services aux particuliers et aux entreprises, banques et assu- 
rances, collectivités locales ; en ce qui concerne les personnes âgées 
de plus de 'cinquante-cinq ans, d'un mouvement général de décroissance 
moins intense que le mouvement pour l'ensem.ble des activités et de 
légère croissance en ce qui concerne l'Etat (central). 

Le secteur tertiaire semble donc recueillir particulièrement des fractions 
de la population ne trouvant pas de travail ou ne désirant pas travailler 
dans l'industrie ; il apparaît de fait comme un secteur-refuge pour cer- 
taines catégories de la population même si, comme on l'a souligné, il ne 
saurait jouer ce rôle de façon illimitée. 

3) On constate, contrairement à l'industrie, un faible taux de recours dans 
le tertiaire à la main-d'oeuvre immigrée. Pour l'ensemble de l'économie, 
le taux est de l'ordre de 10 %. 

TABLEAU 13 
Taux d'absorption de la matn-d'œuvre étrangère. 

Branches Ensemble Hommes Femmes 

Commerce 6,0 5A 8,5 

Transports, télécommunications 2,5 3,0 1,3 

Services marchands 11,1 9,2 19,4 

Location, crédit-bail Immobiliers 0,2 0,16 0,36 

Assurances 0,15 0,1 0,3 

Organismes financiers 0,3 0,2 0,7 

Services non marchands 8,6 3,8 29,7 

Sous-total tertiaire 28,85 21,86 60,2 

ENSEMBLE DE L'ECONOMIE 100 100 100 

Source : Les collections de l'INSEE, D 52. 

4) Le taux d'emploi salarié est, dans le secteur tertiaire, plus faible que 
dans l'industrie, mais en croissance rapide. 

Si on examine la structure des emplois entre les branches, on constate 
que le pourcentage de salariés est inférieur au pourcentage d'actifs oc- 
cupés dans le tertiaire. 

La proportion des salariés a crû cependant en passant de 75 % en 1954, 
82 % en 1968 à 86 % au recensement de 1975, plus vite que pour .l'ensem. 
ble de l'économie. 
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TABLEAU 14 

Groismanae annuelle moyenne du taux de sa?l?rtsation. 

Transports, Commerce Ensemble 
Services de l'économie 

1955-1970 32% 1,65 % 

1970-1973 3,3 % 1,9 % 

1974 1,5% 0 % 

1975 - 1,2% - 1,5 % 

Source : INSEE. 

Les activités tertiaires semblent donc depuis 1954, faire l'objet d'un mou- 
vement de salarisation avec disparition progressive des entrepreneurs 
individuels. De fortes disparités entre les activités subsistent néanmoins. 

TABLEAU 15 

Part de salariés 

Branches dans la population active 
(au sens du recensement 

_________ de 1975) 

Agriculture, sylviculture, pêche 20,9 % 

Industrie 95,4 % 

BTP 84,8 % 

Tertiaire 85,8 % 

dont: 

- organismes financiers 99,6 % 
- assurances 96,7 % 
- services non marchands 96,8 % 
- transports et télécommunications 95,0 % 

- services marchands rendus principalement 81,6 % 
au entreprises 

- réparation et commerce de l'automobile 79,6 % 

- services marchands rendus principalement 
aux particuliers 79,2 % 

- commerces 74,6 % 

- hôtels, cafés, restaurants 60,0 % 

Source : INSEE. 

La salarisation est donc presque totale, et comparable à celle de l'indus- 

trie en ce qui concerne les banques, assurances, services non marchands 

et transports-télécommunications. L'indicateur de taux de salarisation per- 
met donc d'isoler un secteur tertiaire étatique et financier à forte salari- 

sation, très lié au mouvement global de salarisation, et un secteur où 

cet indicateur est plus faible, qui comprend essentiellement les services 

marchands et les commerces : la généralisation du rapport salarial y est 
moins nette, ce qui conforte l'idée d'un certain refus des catégories 
concernées à disparaître dans le mouvement global de l'accumulation 

capitaliste. 
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5) On peut revenir de façon plus précise sur une caractéristique déjà 
évoquée : la forte proportion de cadres et d'employés dans les catégories 
socio-professionnelles du secteur tertiaire. 

En 1972, la proportion d'ouvriers dans Le tertiaire est de 30,3 % alors 
qu'elle est de 46,1 % pour l'ensemble de l'économie : les proportions de 
cadres supérieurs et professions libérales, cadres moyens et employés 
sont respectivement de 12,9 %, 15,7 %, 17 % dans le tertiaire alors qu'elles 
sont de 7,9%,11,2% et 9,3 % dans l'ensemble. 

TABLEAU 16 
Guallfioedons du tertiahre en %. 

CSP '-2 CDCDCD¡g.C. (1) (1) csp c v, L d cri Ô 

\ i.i 
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ô 
°' ô Total 
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0 
Total 

Branches Q 
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° u 
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E § v 
LU 
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O 
Co 
CD 
" 

0 
§ 3 t 

Branches 
\ 

CD 
en 

CD g 
w 0 

a. 
Q) 

0 <\1 

\ z ___ __ ___ ___ 

Tertiaire 0,1 0,3 10,7 10,7 18,4 24,8 20,0 11,6 3,3 100 

Commerces 0,2 0,5 24,1 6,6 10,9 35,6 20,8 1,3 E 100 

Transports et 
Télécomm. 0,1 E 2,7 8,4 13,9 31,9 39,1 3,9 E 100 

Services 
marchands 0,1 0,3 16,0 10,6 17,6 14,0 20,7 19,5 1,2 100 

Institutions 
financières 0,2 2,3 10,5 14,6 62,1 7,3 3,0 E 100 

Services non 
marchands 0,4 0,1 14,2 27,0 18,3 13,9 15,6 9,8 100 

Source : Résultats provisoires de l'enquête sur l'emploi, 1977. 

La proportion des employés est donc très forte pour les institutions finan- 
cières et, dans une moindre mesure, pour les transports et télécommuni- 
cations et les commerces. La proportion des cadres moyens est forte 
pour les services publics tout comme celle des cadres supérieurs et pro- 
fessions libérales, qui sont également en grand nombre dans les banques 
et les assurances, et les services marchands. 

6) On note une extension du travail en équipe dans certaines activités 
tertiaires (en liaison avec la recherche d'une meilleure productivité du 
capital), comme le montre le tableau 17. 

TABLEAU 17 
Evoiutlon de la proportion 

des établisoeon+ dans lesquela se pratlque le travail en équipe. 

1959 1970 

Industries de transformation 14,4 % 17,8 % 
Transports (sauf SNCF, RATP) 4,7 % 3,6 % 
BTP 1,8 % 1,5 % 
Commerces non alimentaires 2,1 % 2,4 % 
Commerce alimentaire 1,0 % 2,5 % 
Banques 0,0 % 0,9 % 
Spectacles o,4 % 12,5 % 
Hygiène 4,2 % 5,3 % 
Professions libérales 9,9 % 5,7 % 
ENSEMBLE 9,0 % 9,3 % 

Sources : Enquêtes trimestrielles du Ministère du Travail. Fresque historique du système 
productif. 
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Ces établissements sont souvent les pius importants par la quantité des 
effectifs employés, ce qui rend non négligeable le nombre des travail- 
leurs fonctionnant en équipe. 

7) On remarque une diminution de la durée hebdomadaire du travail, moins 
rapide que dans l'industrie, mais à partir d'un niveau plus faible (on tend 
donc à une homogénéisation des durées du travail dans le secondaire et 
dans ;le tertiaire). Cette évolution recouvre cependant des disparités 
importantes : pour l'hygiène et les spectacles, par exemple, la durée 
du travail a augmenté de 1961 à 1971. 

TABLEAU 18 

1961 1971 

SNOF 48,0 42,9 
RATP 45,0 41,1 ,1 
Autres transports 48,1 46,8 
Commerces ag?ricoles et alimentaires 44,8 44,4 
Commerces non alimenta.ires 44,4 43,7 
Banques, assurances 43,1 40,1 
Spectacles 41,4 41,5 
Hygiène 41,4 44,0 
Professions libérales 44,6 41,1 

TOUTES ACTIVITES 45,9 44,3 

Source : Les collections de l'INSEE, E 27. 

Pour la période plus récente, on constate une accélération de cette réduc- 
tion (cf. tableau 19), cependant diverse suivant les activités ; le mouve- 
ment de baisse est le plus fort pendant la crise, là où la durée du travail 
est la plus importante. La baisse touche essentiellement les commerces 
de gros alimentaire, les transports terrestres autres que ceux de la SNCF 
et de la RATP, et les services d'hygiène. La durée du travail tend à 
s'homogénéiser à l'intérieur du secteur tertiaire. 

TABLEAU 19 

Durée hebdomadaire du travail de l'ensemble des salariés (ouvriers et employés) 
en heures. 

ACTIVITES 
1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 

REGROUPEES 
?° ? ? ? "" ? "? 

ENSEMBLE 44,7 44,3 43,8 43,4 42,9 42,1 41,8 

Transports 44,9 44,2 43,2 42,8 42,1 41,4 41,9 

Services 

1 

42,1 41,7 41,6 41,2 41,0 40,8 40,6 

Commerces 44,1 44,0 43,6 43,4 43,0 42,5 42,3 

Source : Les collections de l'INSEE, C 49 et C 52-53. 

Le tertiaire occupe donc une main-d'oeuvre globalement plus féminine, 
moins rémunérée, plus autochtone, à la fois plus jeune et plus âgée, 
comportant plus de cadres et d'employés que la main-d'œuvre de l'indus- 
trie ; les tendances générales de l'évolution de l'emploi tertiaire sont 
cependant les mêmes que pour .l'ensemble de l'économie, et se marquent 
en particulier par un mouvement de polarisation des qualifications, les 
femmes et les jeunes jouant, du point de vue des emplois déqualifiés, un 
rôle analogue au rôle des travailleurs étrangers dans l'industrie. 

Les constatations globales doivent être complétées et nuancées par l'ana- 
lyse de la répartition de la population tertiaire entre les activités. 
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d) La répartition de t'emptoi entre les activités tertiaires 

Les activités tertiaires sont loin d'avoir, du point de vue de l'emploi, la 
même importance. Si l'on observe la structure de la population active, on 
constate une grande importance des commerces, des services divers aux 
particuliers et aux entreprises, et des services de l'Etat. Les autres caté- 
gories ne dépassent pas 4 % de la population active globale en 1975 
(cf. tableau 20). 

Si l'on s'intéresse à la part que ces activités représentent dans le ter- 
tiaire, on constate que les services non marchands occupent près du 
tiers des effectifs, les commerces près du quart ; viennent ensuite les 
services marchands aux particuliers (environ 12 %), les services mar- 
chands aux entreprises (environ 10 %) et les transports (environ 8 %). 
Chacune des autres branches n'occupe pas plus de 6 % des emplois, et 
la part est très faible pour certaines activités (location et crédit-bail 
immobilier, assurances). 

En ce qui concerne l'évolution de cette structure, on peut observer à 
l'aide des tableaux et graphiques ci-joints, pour 1963-1973 (graphique 1), 
et surtout 1970-1976 (tableau 21) : 
- la croissance importante des effectifs des banques, assurances, socié- 
tés immobilières ; -, 
- la croissance plus modérée mais encore importante des effectifs des 
autres services (aux entreprises, aux particuliers, hôtels-cafés-restaurants) ; 
- la croissance régulière des effectifs des administrations et des télé- 
communications ; 
- la croissance plus modérée des effectifs du commerce et surtout des 
transports. 

Aucune activité tertiaire ne paraît donc en régression, et la croissance 
est particulièrement forte pour les effectifs dépendant du capital financier 
et des services marchands. 

Les activités tertiaires ont, dans l'ensemble, bien résisté à la crise, puis- 
que les effectifs progressent encore globalement en 1974, 1975 et 1976. 
Il en résulte une augmentation de la part du tertiaire dans l'emploi vu la 
stagnation globale des effectifs. 

Les activités dont les effectifs ont connu une régression passagère, en 
1974-1975, sont celles qui sont le plus liées aux entreprises : réparation 
et commerce de l'automobile, services rendus aux entreprises, et celles 
qui sont sensibles à la contraction des revenus des particuliers, comme 
les hôtels-cafés-restaurants. Il n'en est pas de même pour les services 
marchands aux particuliers, les assurances, les organismes financiers et 
les services non marchands. En 1976, on note un mouvement de reprise 
générale de la croissance des effectifs, encore timide, essentiellement 
à partir des services marchands - et non des commerces et des services 
non marchands -, la part de ces deux catégories diminuant en consé- 
quence dans le tertiaire bien qu'augmentant dans la population active. 

Les évolutions constatées à la fois dans la période de croissance 1963- 
1973 et dans la crise illustrent donc bien une dépendance économique du 
secteur tertiaire à l'égard du système industriel, et accréditent l'idée 
selon laquelle le développement du tertiaire est lié à l'évolution du sys- 
tème économique, dans son ensemble. Il reste cependant que, du point de 
vue de l'emploi, le secteur tertiaire dans son ensemble a mieux résisté 
à la crise que l'industrie ; ce n'est guère étonnant en ce qui concerne le 
tertiaire non marchand qui possède une grande stabilité historique, mais 
le fait est plus remarquable en ce qui concerne les activités tertiaires 
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TABLEAU 20 
Le développement de remploi dans le secteur des services en France. 

0 Population active occupée par secteurs d'activlté, aux recensements. 

1962 1968 1975 
Secteurs 

, 
(1000) 1962 % (1000) 

1968 
% (1000) 

1975 
% 

AGRICULTURE 3800 20,0 3007 15 1998 9,5 
dont salariés 561 3,7 360 2,1 
femmes 1289 19,6 1002 14,5 619 8,1 

Industries 5748 30,2 5834 29,2 6310 0 30,1 1 
Bâtim. et trav. publics 1 533 8,0 1 927 9,6 1 896 9,1 

INDUSTRIE et BTP 7281 38,2 7761 38,8 8206 39,2 
dont salariés 7073 46,5 7594 44,2 
femmes 1752 26,6 1770 25,6 1976 25,7 

Transports 769 4,0 813 4,1 837 4,0 
Télécommunications 290 1,5 348 1,7 402 1,9 
Service du logement 68 0,4 81 0,4 114 0,5 
Services divers 2005 10,5 2455 12,3 2999 14,3 
Commerces 1942 10,2 2223 11,1 1 2396 11,5 
Banques et assurances 253 1,3 332 1,7 496 2,4 
Service civil de .I'Etat 1 005 5,3 1 269 6,4 1 686 8,1 
Armée 372 2,0 318 1,6 314 1,5 
Collectivités locales 276 1,4 345 1,7 452 2,2 
Sécurité sociale 108 0,6 149 0,7 214 1,0 
Adm. privées, étrang. 348 1,8 405 2,0 508 2,4 
Services domestiques 535 2,8 494 2,5 319 1,5 

SERVICES 7971 41,8 9232 46,2 10737 51,3 
dont salariés 7579 49,8 9212 53,7 
femmes 3536 53,8 4151 59,9 5079 66,2 

DIVERS 4 2 3 

TOTAL 9056 100 20002 100 20944 100 
dont salariés 13601 15215 5 100 17169 100 
femmes 6577 100 6924 100 7676 100 

e Variation du nombre d'emplois, entre les recensements. 

Secteurs d'activité 
(l 0ool 1962'1968 % (1000) 19B8-1975 

AGRICULTURE - 793 - 20,9 - 1 009 - 33,6 6 
INDUSTRIE et BTP -I- 480 + s,6 -I- 445 -I- 5,7 
SERVICES + 1 261 + 15,8 + 1 505 + 16,3 
DIVERS - 2 + 1 

' 

TOTAL + 946 + 5 + 942 + 4,7 

Note: Secteurs d'activité selon la nomenclature de la comptabilité nationale - base 1962. 
Source : Rapport du Conseil Economique et Social, mars 1978. 

marchandes : il illustre peut-être la nécessité relative de ces activités 
dans le développement de la société industrielle avancée. Cependant, le 
rôle de ces activités reste très hétérogène, leurs mutations s'expliquent 
soit par la croissance de certains débouchés (services aux particuliers 
et aux entreprises), soit par l'action volontaire des pouvoirs publics (trans- 
ports et télécommunications), soit par une rationalisation de la branche 
(commerces, réparation et commerce de l'automobile), soit par les moda- 
lités même de l'accumu.Iation (banques, assurances...) (cf. les monogra- 
phies de l'annexe 1). 
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GRAPHIQUE 1 

Evolution des effectifs 1963-1973 
(1963 = 100) 
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2. PLACE DU SECTEUR TERTIAIRE DANS L'ECONOMIE NATIONALE 

On peut évaluer l'évolution de la place du secteur tertiaire dans l'économie 
nationale par le rapport de la valeur ajoutée qu'il produit à la valeur ajoutée 
totale, c'est-à-dire au produit intérieur brut. Mais cette évaluation est 
difficile : d'une part, la valorisation des services non marchands est effec- 
tuée à leur coût, d'autre part, pour certaines activités, tels les commerces 
et les assurances, la détermination de la valeur ajoutée, en comptabilité 
nationale, est conventionnelle (2). On peut cependant, approximativement, 
comparer le niveau et la croissance de la valeur ajoutée dans le tertiaire 
à celle de l'ensemble de l'économie. 

a) Contribution du tertiaire à la valeur ajoutée 

En examinant la structure de la valeur ajoutée brute par grande branche 
marchande entre 1971 et 1976, on observe qu'en 1971, la valeur ajoutée 
du tertiaire représente 46,0 % de la valeur ajoutée des grandes branches 
marchandes ; en 1975, elle en représente 48,2 % en raison du maintien 
du taux d'activité des services marchands. Selon l'OCDE, cette part était 
en 1960 de 43,84 %, en 1965, de 43,26 %, en 1969, de 42,97 % (transports 
inclus) ; elle semblait donc suivre un « trend n de décroissance lente ; 
depuis 1970, elle semble donc au contraire croître lentement. 

b) Diversité des évolutions 

Cette évolution globale recouvre cependant des tendances différentes sui- 
vant les activités. Selon = Ia mutation industrielle de la France » (3), les 
rythmes de croissance annuels moyens de la valeur ajoutée, pour la pé- 
riode 1960-1970, auraient été les suivants : 

- transports 5,0 % 
- télécommunications 8,6 % 
- autres services 5,9 % 
- commerces 5,3 % 
- ensemble de l'économie 5,9 % 

Ainsi, les transports et commerces auraient un taux de croissance légè- 
rement inférieur à celui de l'ensemble de l'économie, les autres services 
évolueraient de façon parallèle à celle-ci, et les télécommunications plus 
rapidement. Compte tenu du faible taux de croissance de la valeur ajoutée 
dans l'agriculture, le rythme de croissance du tertiaire serait cependant 
inférieur, pour la quasi-totalité des activités, à celui de l'industrie. 

Le tableau 22 des valeurs ajoutées permet de constater que le commerce 
est l'activité tertiaire dont le taux de croissance de la valeur ajoutée brute 
subit le plus les effets de Ia crise ; ce taux est en effet très faible pour 
1975 et 1976. Les transports et télécommunications, en régression en 1975, 
connaissent cependant une forte progression en 1976, mais la détermina- 
tion de la valeur ajoutée dans cette branche est très fortement dépendante 
des politiques tarifaires des pouvoirs publics. Les services marchands, qui 
avaient bien résisté à la crise en 1974 et 1975, ne reprennent en 1976 qu'un 
essor modéré au regard de l'indicateur adopté ; leur part dans la valeur 
ajoutée augmente cependant continuellement entre 1971 et 1976 alors que 
celle des transports et celle des commerces restent à peu près stables 
sur cette période. 

(2) Pour les commerces. le partage . valeur ajoutée à prix courants/valeur ajoutée à prlx constants est effec- 
tué à partir de conventlons sur les taux de marque (marge du commerce/valeur du produit marge Incluse). 
(3) Les collections de l'INSEE, E 31<2, 1975. 
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On peut s'intéresser, plutôt qu'à la valeur ajoutée qui reflète en grande 
partie les salaires dans le secteur tertiaire, à la production en volume. 
Son évolution, de 1971 à 1975, dans .la classification du SECN, est 
indiquée dans le tableau 23. 

TABLEAU 23 
Evolution de la production (en volume). 

(Indices: année précédente = 100) 

1971 1972 1973 1974 1975 

U. 08 Commerces 107,4 106,1 8  100,6 6 . 08 
Réparat. et commerce de l'automobile 107,6 105,9 

1 ' , , 

Transports 104,7 109,0 
106 0 97,0 . 

Télécommunications et postes 108,0 108,0 ' ' 

Services marchands 

U. 10 aux entreprises 112,6 108,9 . Services marchands 
aux particuliers 105,0 109,0 106,8 102,1 102,5 

U. 10 Hôtels, cafés, restaurants 102,8 101,3 

U. 11 l Location et crédit-bail immobiliers 106,2 105,9 106,6 104,9 105,3 

U. 12 Assurances 119,0 109,0 119,4 

U. 13 Organismes financiers 115,3 113,4 88,6 

U. 14 Services non marchands 102,2 101,5 103,5 

U. 99 Services bancaires importés 115,9 118,9 89,8 

On constate ainsi un ralentissement du taux de croissance de la produc- 
tion nettement marqué pour les commerces, pour la réparation et le 
commerce de l'automobile, et pour les services marchands aux particu- 
liers et les télécommunications (malgré, pour ces derniers, un coup d'ar- 
rêt en 1974) ; quant aux transports en forte croissance jusqu'en 1973, leur 
croissance se réduit et devient très négative en 1975, tandis que celle du 
crédit-bail immobilier s.e ralentit lentement. On constate également une 
nette diminution en 1975 de la croissance des services financiers, mais 
une reprise de la croissance des assurances. Ainsi, seules ces dernières, 
les services aux particu>liers et les télécommunications (ces derniers en 
liaison avec la politique des pouvoirs publics) ne semblent pas avoir souf- 
fert de la conjoncture de crise. 

On peut remarquer que tes résultats précédents, mettant en relief une 
hausse de la part relative de la valeur ajoutée par le tertiaire depuis 1970, 
infirment en partie l'idée selon laquehle la part du tertiaire dans la valeur 
ajoutée diminuerait nécessairement dans les pays développées tandis que 
les effectifs augmenteraient, ce qui conduirait à des tensions inflation- 
nistes. En partie seulem.ent, parce que la valeur ajoutée aux prix du mar- 
ché est un résultat global, tout autant significatif d'un processus technique 
que de la capacité qu'ont certains entrepreneurs à fixer les prix comme 
ils l'entendent dans des marchés non concurrentiels : le maintien de la 
part du tertiaire, voire sa croissance, n'exprime pas nécessairement une 
productivité technique supérieure surtout en période de crise où due larges 
parts de la capacité de production demeurent inutilisées. La valorisation 
des produits tertiaires est ainsi .largement dépendante de leur capacité à 
être validés comme socialement utiles, même - et surtout - au coeur 
de la crise. Pour mieux cerner ies caractéristiques économiques liées à 
cette tension des activités tertiaires, on peut se pencher sur l'évolution 
ds coûts et de la productivité. 
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c) Coûts et productivité dans le secteur tertiaire 

Une forte croissance des coûts unitaires et une faible augmentation de I?a 
productivité dans le secteur tertiaire ne semblent guère avoir eu de réper- 
cussion sur la rentabilité jusqu'à la fin des années soixante. 

1. LA CROISSANCE DES COUTS UNITAIRES 

On a évoqué comment le taux de salarisation croissait dans les services, 
ce qui rend particulièrement important l'étude de l'évolution du taux de 
salaire. 

Entre 1962 et 1970, on note une croissance paralilèle du salaire net annuel 
moyen pour les onze secteurs de l'économie française (4). Les niveaux 
des salaires sont proches de la moyenne pour l'ensemble de l'économie ; 
en ce qui concerne le commerce en particulier, l'évolutio.n du taux de 
salaire est identique à celle qu'on observe pour l'ensemble (tableau 25). 

Le coût salarial unitaire croît en conséquence de 4,4 % par an dans les 

transports, 7,7 % dans les services, et 6,8 % dans les commerces (4,8 % 
pour l'ensemble de l'économie) pour la période 1959-1969, en raison de 
la croissance moins élevée de la valeur ajoutée par tête, elle-même due 
aux évolutions pour cette période mises en évidence au paragraphe pré- 
cédent : décroissance du tertiaire dans la valeur ajoutée totale, croissance 
des effectifs. 

A partir de 1968, les taux de salaires réels, pour l'ensemble de l'économie, 
croissent plus rapidement que par le passé. Le taux de salaire horaire 
croît ainsi par8lHèl,ement pour le tertiaire jusqu'en 1972 ; en 1973 et 1974, 
on note cependant une croissance plus modérée des salaires tertiaires que 
pour l'ensemble de l'économie. 

Cette tendance ne se confirme pas en 1975 et 1976, puisque le taux de 
salaire horaire moyen croît en 1975 de 17,1 % pour le commerce de gros, 
18,4 % pour le commerce de détail, 17,1 % pour les transports et 19,8 % 
pour les services d'hygiène alors qu'il croît pour l'ensemble de l'économie 
de 17,3 %. Les chiffres en 1976 sont de 15,4 % pour le commerce de 
gros, 14,8 % pour le commerce de détail, 16,5 % pour les transports (en 
partie rattrapage de l'année précédente), 16,1 % pour les services d'hy- 
giène alors que pour l'ensemble la hausse est de 14,8 %. On a donc en 
moyenne période une hausse du taux de salaire horaire moyen plus forte 
pour le tertiaire que pour l'ensemble de l'économie. 

Le ralentissement de 1973 à 1975 peut être lié aux caractéristiques de la 
main-d'oeuvre tertiaire : ette comprend une forte proportion de cadres et 
d'employés dont le salaire moyen a crû moins vite que d'autres catégo- 
ries (5). 

Compte tenu de la croissance entre 1960 et 1976 des effectifs du tertiaire, 
de la hausse importante de leurs rémunérations, et de la croissanoe modé- 
rée de la production, on semble aboutir à un mouvement de longue pé- 
riode de hausse du coût unitaire du travail., tempéré momentanément par 
une hausse moins importante des salaires en 1973 et 1974. 

(4) Cependant, comme le remarque A. iÀÙlidÉÀÉs/lÀllÉÎAlllen cette croissance a été moins rapide 
que celle du revenu des entrepreneurs Individuels, les salariés étant moins bien armés pour défendre leur 
revenu : les salaires nominaux sont toujours en retard d'une Inflation ». 
Or, Il y a beaucoup d'entrepreneurs Indivlduels dans le tertiaire. 

(5) Pour comparaison : taux de hausse des salaires 1970/1967 : cadres, + 29 % ; agents de mattrlse, + 31 % ; 
employés. + 34 % ; ouvriers, + 40 %. 
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GRAPHIQUE 2 

Salaire net annuel moyen, 
onze secteurs (1962-1970) 

En milliers de francs ____________________ 
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Source : Donnée statistique annexée à la Fresque (Etats 2460), Les collections de 
l'INSEE, E 27 
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TABLEAU 26 

Indice des rémunérations des salariés (ensemble des activités du secteur privé). 
(Base 100 en octobre 1972) 

1972 1973 1974 
Avril 1 Octobre Avril Octobre Avril Octobre 

Gains mensuels : 
Cadres 95,9 100,0 106,3 109,7 120,3 127,0 

Agents de maîtrise, 
techniciens, dessina- 
teurs 94,6 100,0 105,1 111,3 122,1 131,3 
Employés 94,9 100,0 105,2 112,1 122,0 132,4 

Gains horaires 
des ouvriers 96,5 100,0 109,0 114,9 127,1 137,9 

Source : Ministère du Travail. 

2. INVESTISSEMENTS ET FRAIS FINANCIERS 

L'effort d'investissement dans le tertiaire a été particulièrement soutenu 
de 1963 à 1974. 

On constate ainsi que, de 1963 à 1970, la part du tertiaire dans la FBCF 
globale a augmenté, et est passée de 31,1 % à 34,2 %. Le taux annuel 
moyen de croissance de la FBCF est particulièrement é'levé pour les 
télécommunications (14,5 %) et pour les commerces (15 %) comparé à 
l'ensemble de l'écono.mie (8,8 %) (tableau 27). 

Pour tes transports, la croissance a été la plus faible, mais cela s'explique 
en partie par l'effort conslidéll"able effectué pour les investissements-trans- 
ports depuis 1949 : en 1950, tes transports représentaient 18,3 % du capital 
fixe net des branches ; en 1960, ils n'en représentent plus que 14,8 % et 
en 1970, 10,3 %. La branche dont le taux de croissance du capital fixe 
net (compte tenu de l'âge moyen du matériel) est le p:lus important, est 
la branche des services (stricto sensu) dans le tertiaire. Ce taux marque 
un léger fléchissement pour les commerces de 1970 à 1972 (tableau 28). 

La croissance rapide de la FBCF du tertiaire semble s'être poursuivie de 
1971 à 1974, comme l'indiquent les données du « Rapport sur les Comptes 
de la Nation 1976 ", de façon très différente suivant les activités. On note, 
en volume (cf. tableau 29) : 
- une décroissance nette de la FBCF du commerce, des services des 
cafés, hôtels, restaurants, des services marchands aux particuliers et aux 
entreprises, de la location et crédit-bai.l immobiliers depuis 1973 ; 
- un ralentissement dès 1973, puis une reprise lente de la FBCF des 
services de réparation et commerce de l'automobile ; 
- un ralentissement des investissements de transport dès 1973, mais une 
reprise en 1975 ; 
- un ralentissement des investissements de télécommunications dès 1972, 
mais une très forte reprise à partir de 1973, particulièrement marquée en 
1975. 

L'effort d'investissement en volume continue cependant, en taux de crois- 
sance, d'être de façon g!lobale plues important dans le tertiaire que dans 
l'ensemble de l'économie. On vérifie que les services marchands, tant aux 
entreprises qu'aux particuliers, n'ont été touchés par la crise qu'en 1975, 
avec un temps de retard sur l'industrie, mais très fortement. 
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La baisse de volume de l'investissement ne s'est traduite par une baisse 
en valeur qu'en 1975. Les transports sont la seule branche pour laquelle 
la FBCF est, en francs courants, plus faiblie en 1974 qu'en 1973. Le ralen- 
tissement en francs courants est particulièrement marqué pour les ser- 
vices aux entreprises (très liés à l'industrie), les cafés-hôtels-restaurants 
et le commerce. 1'1 est à noter que les services marchands aux particuliers 
semblent avoir investi en un capital fixe particulièrement cher, puisqu'en 
1975 la progression de leur FBCF est en valume sensiblement la même 
que dans l'industrie mais en va.leur nettement supérieure. 

En 1976, l'investissement a repris de façon général<e dans le secteur ter- 
tiaire. Les taux de croissance en volume sont de 8,4 % pour les commer- 
ces ; 15,2 % pour les transports et télécommunications ; 6,9 % pour les 
services marchands ; 0 % pour le crédit-bail immobilier ; 7,1 % pour les 
assurances (29,3 % et 30,5 % respectivement pour 1974 et 1975) ; - 6,0 % 
pour les organismes financiers (1972 : + 49 % ; en 1973 : + 24,3 % ; en 
1974 : - 16 % ; en 1975 : - 20,7 %). 

La croissance des investissements dans lue secteur tertiaire ne semble 
donc avoir connu de coup d'arrêt qu'en 1975. 

Si on rapproche ces chiffres de t'importance du secteur tertiaire dans 
l'économie (critère de la valeur ajoutée), on constate ainsi que l'écart 
entre part dans l'investissement total et part dans la valeur ajoutée totale 
passe de 3,8 en 1962 à 6,2 en 1971, ce qui, selon A. Cotta, Il traduit peut- 
être une rentabilité relative décroissante de cet investissement pour ce 
secteur. 

Les évolutions ont entraîné, au moins pour ta période 1959-1969, pour 
laquelle les données sont disponibles (6), une augmentation des charges 
de remboursement des emprunts qui s'est traduite par une augmentation 
des coûts financiers unitaires très importante à partir de 1967 (cf. plus 
loin, le tafyleau 38). 

Aussi t'important effort d'investissement dans les services et commerces 
se traduit dès ?la période 1963-1967 par une croissance des frais finan- 
ciers unitaires, qui devient spectaculaire pour 1967/1969, surtout pour 
tes services (avec 35,1 % au deuxième rang de la progression des 
secteurs, derrière les industries d'équipement - 37,6 % -, selon la 
nomenclature en 11 secteurs de la Il Fresque »). 

Ces coûts financiers unitaires, compte tenu du maintien d'une croissance 
de l'investissement plus élevée que pour l'ensemble de l'économie, et 
malgré le maintien d'une croissance modérée de la production jusqu'en 
1975, sont vraisemblablement restés importants dans la période 1970-1975, 
période où les taux d'intérêt ont continué de croître. 

3. LA PRODUCTIVITE 

La Comptabilité nationale permet de calculer plusieurs indicateurs de pro- 
ductivité. D'une façon générale, elle rapporte la valeur ajoutée d'une 
branche à prix constants à différents facteurs eux-mêmes comptabilisés à 
prix constants. 

En général, on mesure donc une certaine réalité, la productivité, à travers 
des indices qui sont issus de conventions et qui ne sont, par conséquent, 
que des reflets plus ou moins exacts de l'efficacité technique de la pro- 
duction. 

(6) Fresque historique du système productif, LES COLLECTIONS DE L'INSEE, E 27, 1974. 
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TABLEAU 30 

Différerrtes formules utilisées usuellement pour a calculer la productivité. 

Formule de productivité Numérateur Dénominateur 

Valeur ajoutée par tête Production nette (produc- Travail 
tion brute moins consom- 

mations intermédiaires) ________________ 

Productivité brute du tra- Production brute Travail (ou capital) 
vail (du capital) (des (ou consommations Inter- 
consommations intermé- médiaires) 
diaires) _______ 

Productivité totale Production brute Travail plus le capital 
et les consommations in- 

_____________ termédiaires 

Productivité globale Production brute Travail plus tous les 
autres facteurs 

On peut, cependant, faire l'hypothèse que l'évolution de ces ratios est en 

longue période, significative de certains changements techniques ou éco- 

nomiques. Dans cette optique, on étudiera la productivité apparente du 

travail, la productivité du capital consommé, Ia productivité des consom- 
mations intermédiaires et la productivité totale des facteurs dans le ter- 
tiaire en s'appuyant sur ta ' Fresque historique du système productif » 

de l'INSEE et sur les travaux qui l'ont complétée, dans une optique sem- 
blab'le, par la suite, pour la période 1949-1972. Pour la période plus récente, 
on se réfèrera aux « Ra.pports sur tes Comptes de la Nation 1975 et 
1976 (7). 

0 La période de croissance 1949-1972 

a) La productivité du travail dans le tertiaire apparaît plus faible que dans 
le secteur secondaire. Le tableau 31 donne un relevé des calculs de 
D. Malkin pour la France. 

TABLEAU 31 

Productivité relative des secteurs. 

Années Secondaire 
Tertiaire 

Secondaire 
(transports inclus) 

1960 1,18 1,10 
1965 1,24 1,00 
1969 1,31 1 0,92 

Source : Questions à la société tertiaire. 

Il s'agit de la productivité du travail (PIB/actif) rapportée à la productivité 
de J'ensemble de -l'économie. On constate ainsi une diminution de cette 

productivité relative liée à l'augmentation de celle de l'industrie. 

Si l'on s'intéresse à la productivité horaire du travail, on constate qu'elle 
a été, se'lon la Fresque », inférieure dans les transports, les services et 
les commerces à cette de l'ensemble de l'économie. L'effort d'investisse- 
ment constaté entre 1960 et 1967 ne s'est traduit par aucun effet positif 

apparent sur la productivité du travail dans le tertiaire. 

Dans la période 1949-1972 en moyenne, la productivité apparente du tra- 
vail a augmenté plus vite pour les transports que pour l'ensemble de 

l'économie, mais nettement moins vite pour tes services et les commerces. 

(7) On s'intéressera Ici essentiellement aux branches pour lesquellea les Indicateurs de la Comptabilité 
nationale ont un sens non ambigu. c'est-à-dire aux services, aux commerces et aux transports et télécom- 
munlcatlons. 
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TABLEAU 32 

(En % par an) 

Croissance moyenne annuelles 
de la productivité 

1949 1961 1967 1949 
à 1961 à 1967 à 1972 à 1972 

Industries agricoles et alimentaires 3.4 4,7 6,1 4,3 
Energie 9,0 9,3 10,8 9,6 
Industries Intermédiaires 5,5 6,1 7,0 6,0 
Irudustries d'équipement 4,0 6,3 7,6 5,4 
Industries de consommation 5,8 4,9 6,8 5,8 
Transports et télécommunications 5,6 3,7 6,3 5A 
Bâtiment et travaux publics 0,4 5,1 4,8 2,7 
Services 3,5 3,1 3,1 3,2 
Commerces 2,8 3,5 4,1 3,3 

Ensemble des branches. 4,0 4,7 5,7 4,6 

 A l'exception de .I'agriculture et du service du logement. 
Source : Economie et statistique, n° 62. 

Pour la période 1967-1972, ces deux dernières branches ont été de -loin 
les moins efficaces (au sens de cet indicateur) du système productif fran- 
çais (cf. le tableau 32). Mais l'efficacité est croissante pour les commerces, 
décroissante pour les services, décroissante puis de nouveau croissante 
pour les transports et télécommunications dans la période 1949-1972. 

Les raisons de la faiblesse de la productivité dans le tertiaire - hors 
transports et télécommunications - peuvent être diverses : investisse- 
ments « somptuaires » ou investissements de remplacement et non de ca- 
pacité, difficulté d'une production de masse dans les services puisque 
production et consommation sont simultanées, et donc s'effectuent dans 
un même lieu ; importance relative de ta main-d'oeuvre et faiblesse relative 
de certaines rémunérations qui n'incite pas à la substitution du capital au 
travail - qui n'est pas d'ailleurs toujours possible ou efficace dans les 
services 

b) L'examen de la productivité du capital consommé va dans le même 
sens : elle n'est positive que pour les transports et les télécommunications 
dans le tertiaire (et même croissante en 1967-1969), alors qu'elle est plus 
décroissante pour les services et les commerces que pour l'ensemble de 
l'économie. Il semble donc qu'on ait rendement décroissant des investis- 
sements. 

TABLEAU 33 

Productivité du capital consommé. 
(En % par an) 

196%1967 1967-1969 1959-1969 

Agriculture - 1,2 - 1,3 - 5,0 - 2,0 
Industries agricoles et alimentaires 0,2 - 1,1 - 3,4 - 1,1 
Energie 0,3 2,4 2,6 2,7 
Industries Intermédiaires - 2,9 - 2,3 1,6 - 1,8 
Industries d'équipement 1,2 - 1,2 4,6 0,9 
Industries de consommation 0,1 - 3,4 0,3 - 1,5 
Logement - - - - 

Transports et télécommunications 1,9 oà 1,3 1,2 
Bâtiment et travaux publics - 1,5 - 1,4 - 4,2 - 2,0 
Services - 0,2 - 4,0 - s,9 - 2,0 
Commerces - 2,1 - 7,1 - 5,8 - 3,1 

Ensemble - 0,1 - 1,6 - la - o,s 

Source : Les collections de l'INSEE, E 27. 
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